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De nombreux économistes préconisent une réduction du coût du travail sur les bas salaires, 
afin de stimuler la création d’emplois. Certes, concèdent-ils, cela revient à développer 
l’emploi peu qualifié et, mécaniquement, à baisser la productivité du travail, mais ce serait  
la seule manière de relancer l’emploi. Parce que cette thèse est populaire depuis près 
de vingt ans, l’essentiel des allégements de charges existant aujourd’hui concernent les 
salaires proches du Smic.

Cette note montre qu’une autre voie est possible. En allégeant le coût du travail des 
emplois qualifiés, qui participent aux gains de productivité et aux exportations, on peut 
améliorer la compétitivité de l’économie, favoriser la croissance et rétablir le solde des 
échanges courants. Et surtout, les simulations économiques de Gilles Koléda montrent 
que ce pari de la compétitivité conduit, à horizon de dix ans, à créer autant d’emplois, 
dont beaucoup seront plus qualifiés et mieux rémunérés.

Ce livre, rigoureux mais écrit dans un langage accessible, vient bousculer les termes du 
débat autour des outils d’une politique de l’offre (allégements sur les bas salaires, CICE, 
pacte de responsabilité…). Il s’adresse aux décideurs publics, dirigeants d’entreprise, 
chercheurs et étudiants désireux de réfléchir aux voies les plus efficaces pour renforcer 
notre potentiel de croissance durable.

Préface de Louis Gallois et Denis Ranque
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Préface

Le coût du travail est l’un des sujets les plus anciens et les plus débattus en matière de poli-
tique économique. C’est un facteur important de la capacité des entreprises à se développer 
tout en créant de l’emploi.

Depuis plusieurs décennies, le constat a été fait que les charges sociales sont plus élevées 
en France que chez nos principaux partenaires et concurrents. Le législateur a pris de 
nombreuses mesures d’allégement visant à compenser ce problème de compétitivité ainsi 
que celui résultant de la réduction de la durée du travail.

Un certain nombre d’économistes ont convaincu la collectivité de focaliser ces allégements 
sur les tranches de salaire à proximité immédiate du Smic. Par construction, ces mesures 
bénéfi cient donc principalement aux entreprises qui emploient des travailleurs peu qualifi és.

L’argument constant et décisif de ces experts est qu’il est créé ainsi davantage d’emplois que 
si les allégements bénéfi ciaient également à d’autres tranches de salaires. Ils concèdent que 
cette tactique, longtemps résumée par le mot d’ordre « enrichir la croissance en emplois », 
revient ni plus ni moins à diminuer la productivité du travail à échelle macroéconomique. 
Mais, concluent-ils formellement, ce serait la seule voie possible pour créer de l’emploi.

Cette note remarquable de Gilles Koléda casse ce « consensus » et a le mérite considérable 
de relancer un débat nécessaire. L’équilibre du marché du travail est un élément important, 
mais un élément seulement, de la dynamique générale de l’économie. À ne s’intéresser 
qu’au fonctionnement du premier, on en vient à émettre des recommandations, fussent-elles 
« consensuelles », que contredit l’étude de la seconde.

En pratique, les Français sont devant un choix. D’un côté, une stratégie qui consiste à 
favoriser la création d’emplois peu qualifi és, dont il se trouve qu’ils sont statistiquement 
concentrés dans les entreprises les moins exposées, au prix d’un alourdissement relatif 
des charges supportées par les entreprises plus  innovatrices et exportatrices. De l’autre, 
une stratégie de la compétitivité, qui repose sur un schéma certes un peu plus élaboré 
mais autrement bénéfi que pour la collectivité.
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En allégeant le coût du travail non plus au voisinage immédiat du Smic mais sur les salaires 
intermédiaires, on donne aux entreprises exposées à la concurrence internationale les 
moyens de restaurer leurs marges, d’investir dans l’appareil productif et dans l’innovation.

Comme le montrent les travaux de Gilles Koléda, dans cette note, cela génère à horizon 
de dix ans plus de croissance, plus de productivité, plus d’exportations et surtout autant 
d’emplois que l’approche précédente. Au passage, nos voisins allemands en ont fait la 
démonstration en vraie grandeur sous nos yeux, depuis le lancement de l’Agenda 2010 
par Gerhard Schröder en 2003.

Cette stratégie, qui fait le pari de la compétitivité et de la montée en gamme, a ses exigences. 
D’abord elle se déploie sur le temps long : puisque les allégements sont fi nancés par des 
hausses de prélèvements ou des diminutions de dépenses publiques, il faut compter trois 
ans environ avant que les effets bénéfi ques prennent le pas sur le choc négatif de demande 
à court terme.

Deuxièmement, elle ne produit pleinement ses effets qu’en situation de progression mo-
dérée de la masse salariale et des dividendes – tout comme l’option alternative d’ailleurs. 
Cela suppose donc une sagesse de la part des partenaires sociaux et des actionnaires 
pour privilégier l’investissement et l’emploi sans céder à la tentation de « récupérer les 
allégements ».

Enfi n, comme toute mesure de « dévaluation fi scale », ses effets s’estompent rapidement 
dans le temps. Il ne s’agit donc pas d’une martingale mais d’une « bouffée d’air » : les 
mesures d’allégements ouvrent une fenêtre d’opportunité pour mettre en place des 
réformes structurelles (partage des fruits de la croissance, effort de R&D et de formation, 
modernisation de l’appareil productif, montée en gamme…) sur la base desquelles fonder 
une croissance durable.

Louis Gallois et Denis Ranque, co-présidents de La Fabrique



9Préface





11

Résumé exécutif

En 2016, lorsque les dispositifs du CICE et du pacte de responsabilité auront atteint leur 
plein régime, l’ensemble des mesures d’allégement du coût du travail frôlera les 50 mil-
liards d’euros (allégements généraux sur les bas salaires, CICE et pacte de responsabilité). 
Environ 52 % de ces allégements concernera les rémunérations inférieures à 1,3 SMIC et 
67 % les rémunérations inférieures à 1,5 SMIC. Pourtant, certains économistes, spécia-
listes du marché du travail, plaident régulièrement pour un ciblage encore plus prononcé 
des allégements de cotisations sociales sur les bas salaires.1

La note examine la robustesse de leurs arguments et propose un scénario alternatif, dans 
lequel les allégements de cotisations à la charge des employeurs seraient orientés vers les 
salaires intermédiaires, situés entre 1,6 et 3,5 fois le SMIC. Cette mesure s’avère en effet 
plus favorable à la compétitivité, sans hypothéquer l’emploi. Les simulations, tablant sur 
un allégement de 10 milliards d’euros fi nancé par un relèvement de la TVA, livrent les 
résultats suivants.

Le scénario optimal, tant du point de vue de l’amélioration du solde extérieur que de 
celui de l’emploi, est celui d’un hypothétique ciblage sur les secteurs exposés à la 
concurrence internationale. La meilleure compétitivité internationale de nos produits 
conduit à plus d’exportations, donc à la création des emplois nécessaires pour produire 
les biens et services exportés ainsi que des emplois induits. Le PIB serait supérieur de 
plus de 0,6 point à celui du compte de référence au bout de 10 ans. L’amélioration du 
solde extérieur y contribuerait pour un peu moins de 0,4 point. Environ 130 000 emplois 
supplémentaires seraient créés par rapport au scénario de référence, dont 77 000 dans 
l’industrie.

Inversement, le ciblage le moins performant est celui qui concerne les secteurs abrités. 
Ces secteurs diffusent peu au reste de l’économie et l’élasticité prix de la demande qui leur 
est adressée est relativement faible, de sorte que les effets économiques d’un tel ciblage 
sont plus discutables. Le PIB ne retrouverait son niveau du compte de référence qu’au 
bout de 10 ans. À cet horizon, les 43 000 emplois supplémentaires créés ne proviendraient 

1 - Voir par exemple la Tribune du Monde en date du 4 février 2014 : « Réduction des charges : priorité aux bas salaires ! ». 

Voir aussi la note de Sylvain Catherine, Augustin Landier et David Thesmar publiée en février 2015 par l’institut Montaigne 

(« Marché du travail : la grande fracture »).
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que de l’affaiblissement de la productivité du travail, les emplois étant principalement 
créés dans des secteurs pour lesquels la productivité du travail est inférieure à la moyenne 
de l’ensemble de l’économie.

Ces deux ciblages sectoriels ne sont de toute façon pas réalisables en pratique, puisqu’ils 
seraient assimilés à des aides d’État sectorielles. On doit donc examiner l’effi cacité de 
ciblages sur des tranches de salaires données, manœuvre qui, compte tenu des différences 
sectorielles dans la distribution de masse salariale, induit un certain niveau de focalisation 
des allégements. Deux ciblages sont réalisés : l’un sur les bas salaires (salaires inférieurs 
à 1,6 SMIC) et un sur les tranches de salaires médianes (entre 1,6 et 3,5 SMIC), pour 
lesquelles on sait que les densités de salariés sont élevées dans les secteurs industriels 
ouverts à la concurrence internationale.

On s’attend à ce que le ciblage sur les bas salaires soit favorable à l’emploi et à ce que 
celui sur les salaires intermédiaires améliore la compétitivité. Or, les deux scénarios 
produisent autant d’emplois l’un que l’autre : environ 75 000 emplois supplémentaires 
au bout de 10 ans. La supériorité d’un ciblage sur les bas salaires en termes d’emplois 
créés n’est vraie qu’à court terme. Rapidement, les suppléments d’emplois par rapport au 
compte de référence deviennent comparables entre les deux scénarios.

Toutefois, ces emplois ne sont pas créés dans les mêmes secteurs. Un ciblage sur les 
salaires médians crée 8 000 emplois de plus dans l’industrie qu’un ciblage sur les bas 
salaires, 4 000 dans les services aux entreprises, 4 000 dans les services mixtes, 1 000 dans 
le secteur des transports. En revanche cela crée 9 000 emplois de moins dans le commerce, 
8 000 dans l’hôtellerie et la restauration et 3 000 dans le secteur de la construction.

Par ailleurs, le ciblage sur les salaires intermédiaires est bien plus favorable à la compé-
titivité et à la croissance. Au bout de 10 ans, le PIB s’est accru de 0,26 point par rapport 
à son niveau de référence, contre 0,16 point dans le cas d’un ciblage sur les bas salaires. 
Le solde extérieur contribue pour environ 40 % à cette différence. De plus, le coût réel 
du travail par unité produite est davantage orienté à la baisse dans le cas d’un ciblage sur 
les salaires médians, ce qui laisse augurer d’une plus grande pérennité des effets positifs 
de la mesure.

Le volume d’emplois créés, critère décisif des partisans d’un allégement du coût du travail 
sur les bas salaires, doit donc être mis en balance avec un autre paramètre essentiel : l’effet 
de composition ou de structure. Le ciblage sur les bas salaires favorise mécaniquement 
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des secteurs peu exposés à la concurrence internationale et légèrement moins productifs 
que la moyenne de l’économie. L’objectif d’emploi est alors privilégié au détriment de 
celui de compétitivité. Or, dans le long terme, l’amélioration de la compétitivité permet 
de créer des emplois supplémentaires et de qualité, tandis que l’inverse n’est pas vrai : la 
création d’emplois peu qualifi és dans les secteurs abrités a peu de conséquences en termes 
de compétitivité. Un ciblage plus favorable aux secteurs industriels et exportateurs nous 
semble mieux correspondre à la situation de l’économie française, caractérisée par une 
compétitivité dégradée et une croissance faible.

Résumé exécutif
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Executive summary

In 2016, by which time the CICE2 and the Pacte de responsabilité3 will be established, 
the set of fi scal measures to reduce labour costs in France will represent almost 50 billion 
euro (general reductions for low wages, CICE and Pacte de responsabilité). Around 52% 
of these reductions will concern pay of less than 1.3 times the minimum wage, and 67% 
pay under 1.5 times the minimum wage. However, some economists specializing in the 
labour market regularly call for even more targeted reductions of social security contri-
butions on low wages4.

This note examines the robustness of their arguments and suggests an alternative scenario 
whereby reductions of employers’ contributions would centre on midrange wages of 
between 1.6 and 3.5 times the minimum wage. This measure proves more benefi cial for 
competitiveness, without compromising employment. Simulations, based on a reduction 
of 10 billion euro fi nanced by an increase in VAT, give the following results.

Firstly, the optimal scenario, in terms of improving both the external balance and employ-
ment, involves a hypothetical targeting of sectors exposed to international competition. 
An improvement in the country’s international competitiveness leads to more exports, 
and thus creates jobs to produce the exported goods and services as well as indirect jobs. 
GDP would be more than 0.6 points higher than in the reference scenario. The improved 
external balance would contribute a little under 0.4 points. Around 130,000 additional 
jobs would be created compared to the reference scenario, 77,000 of them in manufacturing 
sector.

In contrast, the least effective type of targeting concerns sheltered sectors. These sectors 
circulate little to the rest of the economy and the demand price elasticity aimed at them is 
relatively low, with the result that the economic benefi ts of this kind of targeting are more 
debateable. It would take ten years for GDP to reach the reference level. By this time, the 

2 - Tax credit for competitiveness and employment

3 - Accountability pact, an agreement between the French state and companies: the government lowers employers’ social security 

contributions, and in exchange companies behave responsibly, investing for growth and hiring more unemployed people.

4 - See for example in Le Monde of 4 February 2014: “Social security contribution reductions: put low salaries fi rst!” See also 

the note by Sylvain Catherine, Augustin Landier and David Thesmar published in February 2015 by the Institut Montaigne 

(“Labour market: the great divide”).
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43,000 additional jobs would only stem from lower labour productivity, and most would 
be created in sectors in which labour productivity is lower than the national average.

These two types of sector targeting are not feasible in practice because they would be 
assimilated to sector-specifi c government aid. We therefore need to examine the effec-
tiveness of targeting specifi c wage brackets, a move that, given the sectoral differences 
in payroll distribution, leads to some degree of sector-focused reductions. Two types of 
targeting are implemented: one for low wages (i.e. below 1.6 times the minimum wage) 
and one for median wages (1.6 to 3.5 times the minimum wage), for which we know that 
wage densities are high in industrial sectors open to international competition.

One might expect that targeting low wages would benefi t employment and that targeting 
midrange wages would boost competitiveness. However, the two scenarios generate 
similar amounts of jobs: around 75,000 additional jobs after ten years. In terms of 
employment creation, the advantage of targeting low wages is only valid in the short term. 
Rapidly, the number of additional jobs in relation to the reference case is comparable in 
the two scenarios.

Nevertheless, these jobs are not created in the same sectors. Targeting midrange salaries 
creates 8,000 more jobs in manufacturing than targeting low salaries, 4,000 more in 
corporate services, 4,000 in mixed services and 1,000 in the transport sector. On the other 
hand, it creates 9,000 fewer jobs in trade, 8,000 fewer in the hotel and catering sector, and 
3,000 in the building industry.

In addition, targeting midrange salaries is much more benefi cial to competitiveness and 
growth. After ten years, GDP has grown by 0.26 points compared to the reference level, 
against 0.16 points when targeting low salaries. The external balance makes up around 
40% of this difference. Moreover, the real cost of labour per unit produced tends to be 
lower when midrange salaries are targeted, which implies that the measure’s positive 
effects last longer.

The volume of jobs created – a decisive argument for those in favour of reducing labour 
costs for low wages – therefore needs to be weighed up against an essential parameter: 
the effect of composition or structure. Targeting low wages automatically benefi ts sectors 
that are little exposed to international competition and slightly less productive than the 
national average. Here, the focus is on employment to the detriment of competitiveness. 
Yet in the long term, improved competitiveness creates additional, quality jobs whereas 
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the opposite is not true: the creation of low-qualifi ed jobs in sheltered sectors has little 
impact on competitiveness. In our opinion, targeting that benefi ts manufacturing, expor-
ting sectors is the best option for the French economy today, which is characterized by 
declining competitiveness and low growth.
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INTRODUCTION

Les politiques publiques en faveur de l’emploi mobilisent différents outils complémen-
taires : la réglementation sur le temps de travail, les cadres légaux des régimes de retraite 
et d’assurance-chômage, les contrats aidés, la fi xation administrative du salaire mini-
mum, le cadre légal de la formation continue, etc.

La modulation des charges pesant sur le coût du travail en fait partie. Les allégements 
généraux de cotisations sociales à la charge des employeurs, ciblés sur les bas salaires, 
ont été introduits en 1993. Leur ciblage, en termes de tranches de salaires, a été plusieurs 
fois modifi é pour aboutir à la fourchette actuelle : entre 1 et 1,6 SMIC. Ils ont notamment 
été amplifi és à la fi n des années quatre-vingt-dix, pour amortir les conséquences pour 
les entreprises de la réduction du temps de travail sur le salaire horaire des travailleurs 
faiblement qualifi és.

Ces allégements sur les bas salaires atteignent aujourd’hui un montant proche de 20 mil-
liards d’euros. Ils concernent 9 millions de salariés en France rémunérés entre 1 et 1,6 
SMIC, c’est-à-dire percevant moins de 1 800 euros nets par mois5.

Les anciennes mesures d’allégement du coût du travail sont aujourd’hui renforcées par 
plusieurs dispositifs, adoptés depuis deux ans, qui devraient porter l’effort total au niveau 
de 50 milliards d’euros d’ici deux ans, soit presque 2,5 points de PIB, concernant plus de 
15 millions de salariés (cf. Tableau 1 et annexe III). D’une part, le Crédit d’impôt pour 
la compétitivité et l’emploi (CICE), en place depuis janvier 2013, devrait atteindre un 
montant de 20 milliards d’euros à l’issue de sa montée en régime. Calculé sur la masse 
salariale des salariés ayant une rémunération inférieure à 2,5 SMIC (percevant moins de 
2 800 euros nets par mois), il devrait bénéfi cier aux entreprises qui emploient les quelque 
13 millions de salariés se situant dans cette tranche.6 D’autre part, les futures mesures du 
Pacte de responsabilité, initiées à compter de 2015, devraient représenter un montant de 
10 milliards d’euros à l’horizon 2016.

5 - Voir le document « Les Allégements de cotisations sociales patronales sur les bas salaires en France de 1993 à 2009 » par 

Cyril Nouveau et Benoît Ourliac, TRESOR-ECO n°97 de janvier 2012 et document d’études DARES N°169 de février 2012.

6 - Voir le rapport 2013 du Comité de suivi du Crédit d’impôt pour la compétitivité et l’emploi, Commissariat général à la 

stratégie et à la prospective, octobre 2013.
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Ces dernières mesures entendent répondre non seulement au défi  de l’augmentation du 
chômage, tout particulièrement pour les travailleurs faiblement qualifi és, mais également 
au constat de perte de compétitivité mis en exergue par le rapport Gallois en 2012.7 
En partie à cause de cette multiplicité d’objectifs, les effets des allégements sont déjà 
annoncés comme décevants par certains experts et observateurs. La controverse a pris de 
l’ampleur au cours de l’automne 2012, avant la mise en place du CICE, puis au début de 
l’année 2014 avant l’introduction du Pacte de responsabilité. Les études économétriques, 
pour leur part, ne livrent pas des chiffres porteurs d’un immense espoir qui viendrait 
contrebalancer ces réserves. Les résultats des modèles sont donc relativement peu connus. 
C’est dommage car ils sont très utiles pour éclairer les termes du débat.

La controverse s’est rapidement focalisée sur le ciblage optimal des allégements, sans 
que forcément les mécanismes économiques à l’œuvre soient clairement compris ni les 
conséquences à en attendre bien connues. En particulier, de nombreux experts favorables 
au ciblage des allégements sur les bas salaires ont argué qu’il serait totalement inutile de 
procéder autrement8, fragilisant le consensus émergent autour d’un nécessaire redressement 
de la compétitivité. L’emploi s’est imposé comme principal critère d’appréciation alors 

 Tableau 1. Les mesures d’allégement du coût du travail 

7 - Louis Gallois (2012), « Pacte pour la compétitivité », rapport au Premier Ministre.

8 - Voir notamment la tribune publiée dans le Monde du 4 février 2014 « Réduction des charges : priorité aux bas salaires » 

signée par 34 économistes, principalement spécialistes de l’emploi. Voir également les tribunes suivantes parues dans les Echos : 

« Sur le coût du travail, vous faites erreur M. Gattaz ! » par François Langot et Yannick L’Horty (13 mars 2014), « Pacte de 

responsabilité : le grand gâchis » par Augustin Landier et David Thesmar (17 avril 2014), « Créer des emplois ou satisfaire les 

partenaires sociaux, il faut choisir » par Pierre Cahuc, Stéphane Carcillo et André Zylberberg dans les Echos (8 juillet 2014), 

pour ne citer que des prises de paroles lors du récent débat sur le Pacte de responsabilité.
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9 - Voir par exemple Antoine Berthou et Emlinger Charlotte « Les mauvaises performances françaises à l’exportation : la 

compétitivité-prix est-elle coupable ? », Lettre du CEPII, n°313.
10 - Voir l’ouvrage d’Augustin Landier et David Thesmar (2013), « 10 idées qui coulent la France ».

que l’exécutif avait initialement des objectifs plus variés. En parallèle, certains auteurs 
se sont ouvertement demandé si le coût du travail était bien un déterminant majeur de la 
compétitivité, et si la compétitivité hors prix (qualité des produits, caractère innovant des 
produits) n’était pas plus importante.9 On a parfois eu l’impression que certains opposaient 
une économie de services en devenir à une économie industrielle à son crépuscule, laissant 
entendre qu’il n’était peut-être pas nécessaire d’œuvrer à l’improbable rétablissement 
d’une industrie moribonde.10 Comble de la confusion, le rapport Gallois préconisant une 
baisse des cotisations sociales fut suivi par la mise en place d’un crédit d’impôt. Enfi n, 
le débat public s’est aussi développé autour des conséquences du fi nancement de ces 
mesures par des hausses de fi scalité, sur fond de « ras-le-bol fi scal », plutôt que des effets 
à attendre en termes de compétitivité et d’emploi.

Face à ces éléments épars et ces points de vue contradictoires, la société civile a peu de 
chances de saisir véritablement les enjeux et objectifs de ces mesures et encore moins de 
saisir l’importance du tournant qu’a été la mise au point d’une politique économique de 
l’offre. Il nous paraît donc essentiel de rappeler un certain nombre de points. Cette note 
mobilise les travaux que l’équipe Seuréco Érasme a menés depuis plusieurs années, à 
l’aide du modèle macro-économétrique Nemesis (voir annexe VIII).

Dans un premier chapitre, nous rappelons l’intérêt de diminuer les charges sur les salaires 
intermédiaires, et non seulement sur les bas salaires. Nous mettons en évidence que cela 
modifi e favorablement la structure de l’emploi, au profi t des emplois et des secteurs 
exposés à la concurrence internationale, qui sont à la source des gains de productivité et 
des revenus à l’export dont notre économie a besoin.

Dans un deuxième chapitre, nous insistons sur les paramètres essentiels de cette stratégie 
de rétablissement de la compétitivité. En effet, ce schéma vertueux opère plus ou moins, 
en pratique, selon les comportements de marge des entreprises. L’effet est optimal si les 
économies réalisées sur le coût du travail sont répercutées sur les prix. À défaut, si les 
entreprises préfèrent restaurer leurs marges, il est préférable que cela serve l’investis-
sement (en R&D par exemple, ou dans la modernisation de l’appareil productif). Si au 
contraire les crédits d’impôts sont immédiatement dissipés du fait de l’augmentation de 
la masse salariale ou des dividendes, le bienfait attendu sur la compétitivité et l’emploi 
est réduit d’autant.

Dans un troisième chapitre, nous répondons aux principaux arguments des partisans des 
allégements de charges sur les bas salaires.
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Dans un quatrième et dernier chapitre, nous rappelons d’autres aspects importants de 
ce débat qui sont parfois perdus de vue, comme le fait que toute mesure de politique 
économique est aujourd’hui fi nancée par une hausse des prélèvements ou une baisse 
des dépenses publiques, ce qui en amoindrit nécessairement la portée. Nous rappelons 
également que les effets de tels dispositifs sont toujours temporaires.
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Baisser les charges sur les salaires 
intermédiaires permet d’améliorer 
la compétitivité

CHAPITRE 1

Tous les secteurs d’activité ne contribuent 
pas de manière équivalente au solde exté-
rieur et n’offrent pas non plus les mêmes 
niveaux moyens de rémunération. La Fi-
gure 1 les compare sur ces deux dimen-
sions. En abscisse, ils sont situés selon 
leur niveau moyen de salaire brut (en 
points de SMIC). En ordonnée, ils sont 
répartis en fonction de leur degré d’ouver-
ture extérieure (somme des exportations et 
des importations du secteur divisée par la 
production).

L’axe horizontal sépare les secteurs que 
l’on nommera par la suite « exposés », c’est-
à-dire dont le degré d’ouverture est supé-
rieur à 25 %, des secteurs dits « abrités », 
dont le degré d’ouverture est inférieur. Les 
secteurs exposés sont principalement des 
secteurs industriels. Leur ouverture à la 

concurrence internationale est élevée, soit 
parce que leur production fait face à des 
importations nombreuses, soit parce que 
celle-ci est destinée pour une large part 
aux marchés extérieurs.

L’axe vertical, situé au niveau de 1,6 SMIC, 
sépare les secteurs que l’on nommera par la 
suite « à bas salaires » et « à salaires élevés » 
(on appelle « salaires intermédiaires » ceux 
qui sont compris entre 1,6 et 3,5 SMIC).

Nous avons donc une typologie en quatre 
familles : les secteurs abrités à bas salaires 
(commerce, construction, hébergement et 
restauration…), les secteurs abrités à sa-
laires élevés (télécommunications, R&D, 
activités fi nancières et assurance, activités 
informatiques…), les secteurs exposés à 
bas salaires (industries agroalimentaires, 
activités de services administratifs et de 
soutien) et les secteurs exposés à salaires 
élevés (la quasi-totalité des secteurs in-
dustriels, le transport, les autres activités 
scientifi ques et techniques).

1. Les niveaux de salaires sont 
différents dans les secteurs 
exposés et protégés
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 Figure 1. Positionnement des secteurs marchands 
selon leur niveau moyen de salaire et leur degré d’ouverture

Source : ACOSS (salaires), INSEE (degré d’ouverture), données 2013

Note : les surfaces des pastilles sont proportionnelles aux niveaux d’emploi des secteurs. 

15,6 millions d’emplois marchands relevant du champ ACOSS sont ici représentés
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Le Tableau 2 de la page suivante permet 
de constater que les secteurs à bas salaires 
représentent 48,4 % de la masse salariale 
totale en France, contre 51,5 % pour les 
secteurs aux salaires élevés. Les secteurs 
exposés représentent 35 % de la masse 
salariale totale, contre 65 % pour les secteurs 
abrités.

L’exécutif se trouve donc face à l’alter-
native suivante. D’un côté, il peut vouloir 
réduire le coût du travail sur les bas salaires, 
espérant ainsi améliorer l’emploi faiblement 
qualifi é, particulièrement frappé par le chô-
mage. En limitant les allégements de charges 
aux salaires inférieurs à 1,6 SMIC, on voit 
que, mécaniquement, il aide principalement 
des secteurs abrités, puisque ces derniers 
représentent presque 80 % de la masse sa-
lariale des secteurs à bas salaires.

D’un autre côté, il peut souhaiter diriger 
l’aide publique vers les secteurs les plus ex-
posés à la concurrence internationale, afi n 
d’améliorer leur compétitivité. Ces secteurs 
exposés ont, dans la majorité des cas, des 
niveaux moyens de rémunération supé-
rieurs à 1,6 SMIC. Il faut donc cibler les 
allégements de charges sur les salaires éle-
vés. Toutefois, les secteurs abrités à salaires 
élevés en bénéfi cieront également ; ils re-
présentent même une masse salariale légè-
rement supérieure aux secteurs exposés.

En défi nitive, aider uniquement les secteurs 
exposés n’est pas facile si l’on ne dispose 
que des niveaux de rémunération comme 
critère de ciblage. C’est pourtant la seule 
modalité compatible avec les règles de con-
currence européenne.

Chapitre 1. Baisser les charges sur les salaires intermédiaires 
permet d’améliorer la compétitivité
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 Tableau 2. 

Données par secteur
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Dans toutes les simulations qui suivent, on 
teste un allégement de 10 milliards d’euros 
des charges sociales à la charge des em-
ployeurs, fi nancé par un relèvement de la 
TVA sur l’ensemble des taux. Les simu-
lations sont réalisées selon les hypothèses 
les plus favorables aux entreprises et à la 
compétitivité. En particulier, on ne postule à 
ce stade aucun effet de rattrapage par une 
hausse des salaires. Ce point fera l’objet 
du chapitre suivant.

Supposons que l’on puisse cibler les allége-
ments sur les secteurs exposés uniquement 
ou sur les secteurs abrités uniquement (voir 
Tableau 3 ; voir aussi l’annexe IV pour des 
données détaillées). Que se passerait-il et 
qu’est-ce que cela révèle des mécanismes 
à l’œuvre ?

Dans tous les cas, le rapport de coût entre 
capital et travail se trouve modifi é, au profi t 
de ce dernier (voir annexe I). La demande 
de travail se trouve donc accrue, ce qui se 
traduit à la fois par des créations d’emplois 
et une augmentation des salaires. 

Dans l’hypothèse d’un allégement sur les 
secteurs exposés, des emplois sont créés 
majoritairement dans les secteurs qui dis-
posent d’un niveau et d’un rythme de crois-
sance élevés de la productivité du travail, 

notamment les secteurs industriels. Ceci 
permet d’améliorer légèrement la producti-
vité du travail au niveau macroéconomique.

La croissance du salaire réel est certes plus 
forte qu’en l’absence de tout allégement. 
Cependant, le coût réel du travail, qui 
intègre les cotisations à la charge des em-
ployeurs, demeure durablement inférieur 
à ce qu’il était (voir Figure 2). En outre, 
le renforcement de la productivité du tra-
vail amortit les conséquences négatives de 
ce supplément de croissance du salaire réel 
sur la compétitivité et l’emploi.

Enfi n et surtout, l’écart entre la productivité 
du travail et le coût réel du travail est fa-
vorablement accru, davantage que lorsque 
l’on cible les secteurs protégés. C’est pour 
cette raison que les allégements sur les sec-
teurs exposés créent davantage d’emplois 
que des allégements équivalents sur les 
secteurs protégés, et ce dès la première 
année. La Figure 3 montre que la différence 
représente environ 86 000 emplois nets, à 
horizon de 10 ans, pour un allégement de 
10 milliards d’euros.

Les emplois industriels expliquent presque 
à eux seuls cet écart. Mais l’effet est éga-
lement très sensible dans les secteurs des 
services aux entreprises et des transports. 
Inversement, l’hôtellerie-restauration et le 
commerce apparaissent comme pénalisés : 
les créations d’emplois sont nettement moins 
nombreuses que dans le cas d’un allégement 
sur les secteurs abrités.

2. Allégements sur 
les secteurs exposés : 
les mécanismes à l’œuvre
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 Tableau 3. Répartition des allégements

 Figure 2. Simulations dans le cas d’un allégement de 10 milliards 
(100 = niveau du compte de référence)
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 Figure 3. Écart d’emplois créés selon que les allégements sont 
ciblés sur les secteurs exposés ou abrités (en milliers)
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En termes de valeur ajoutée, la baisse du 
coût du travail permet aux entreprises qui 
évoluent sur des marchés très compéti-
tifs de baisser leurs prix sans détériorer 
leurs marges, et donc de gagner des parts 
de marché à l’export. Cela améliore le 
solde commercial du pays et pousse les 
entreprises concernées à augmenter leur 
activité pour répondre au supplément de 
demande.

Un ciblage sur les secteurs exposés génère 
ainsi, au bout de 10 ans, 0,6 point de PIB de 
plus qu’un ciblage sur les secteurs abrités. 
Presque un tiers de cet écart s’explique par 
la plus forte contribution du commerce ex-
térieur (les importations retrouvent rapi-
dement leur niveau de référence tandis que 
les exportations croissent de 0,18 point de 
PIB). L’annexe V présente les données 
détaillées de ces deux cas de fi gure.

En résumé, si cela était juridiquement pos-
sible, centrer les allégements de charges 
sur les secteurs exposés à la concurrence 
internationale serait nettement préférable : 
cela créerait davantage d’emplois, améliore-
rait la compétitivité, et réduirait la baisse 
des gains de productivité du travail.

Puisque le droit européen de la concurrence 
empêche de cibler une mesure fi scale sur 
certains secteurs d’activité, la seule ap-
proche possible en pratique est d’alléger les 
charges pesant sur le coût des salaires inter-
médiaires, c’est-à-dire entre 1,6 et 3,5 fois 
le SMIC. Ce scénario est comparé à celui 
d’un allégement du même montant portant 
sur les salaires inférieurs à 1,6 SMIC. Le 
Tableau 4 décrit la ventilation de ces allé-
gements (voir aussi annexe IV, pour des 
données détaillées par secteur).

L’industrie manufacturière bénéfi cie de 
1,5 milliard d’euros d’allégements si la 
mesure est ciblée sur les bas salaires et de 
2,05 milliards si elle est dirigée sur les sa-
laires intermédiaires. Elle aurait bénéfi cié 
de 5,25 milliards dans le cas hypothétique 
d’un ciblage sur les secteurs exposés.

Pour l’ensemble des secteurs exposés, la 
différence entre les deux scénarios est assez 
faible, alors que les secteurs abrités à sa-
laires élevés gagnent beaucoup si les allé-
gements sont redirigés vers les salaires 

3. Scénario d’un allégement 
des charges sur les salaires 
intermédiaires



Chapitre 1. Baisser les charges sur les salaires intermédiaires 
permet d’améliorer la compétitivité 33

Tableau 4. Répartition des allégements

 Figure 4. Écarts entre le ciblage sur les salaires intermédiaires 
et celui sur les bas salaires (points de PIB)
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intermédiaires (1,8 milliard d’euros d’allé-
gements supplémentaires). On peut espérer 
que, bénéfi ciant par exemple aux services 
aux entreprises, ces allégements puissent 
entraîner des effets indirects pour l’indus-
trie, via la baisse des coûts externalisés.

En termes de valeur ajoutée, un ciblage 
sur les salaires intermédiaires diminue les 
importations et augmente les exportations, 
améliorant donc le commerce extérieur. 
Certes, la consommation commence par 
reculer, du fait de l’effet récessif de l’aug-
mentation de la TVA destinée à fi nancer la 
mesure. Mais cet effet fi nit par s’estomper, 
de sorte que l’on observe dans ce scénario 
un surcroît de 0,26 point de PIB au bout 
de 10 ans, totalement imputable à l’amé-
lioration du commerce extérieur (voir 
Figure 4 et annexe V pour des résultats 
détaillés). Dans le cas d’un ciblage sur les 
bas salaires, le supplément de PIB au bout 
de 10 ans atteint 0,16 %.

En termes d’emplois (cf. Figure 5), les 
allégements sur les salaires intermédiaires 
créent 73 000 emplois supplémentaires au 
bout de 10 ans, dont 30 000 dans l’indus-
trie. Des allégements sur les bas salaires 
créent à peu près le même nombre total 
d’emplois au bout de 10 ans. Bien entendu, 
les secteurs qui ont massivement recours 
à de la main-d’œuvre faiblement qualifi ée 
sont plus particulièrement avantagés dans 
ce second cas, le commerce et l’hôtellerie-
restauration notamment. Ainsi, un ciblage 
sur les salaires médians crée 8 000 emplois 

de plus dans l’industrie qu’un ciblage sur 
les bas salaires, 4 000 dans les services aux 
entreprises, 4 000 dans les services mixtes, 
1 000 dans le secteur des transports… En 
revanche cela crée 9 000 emplois de moins 
dans le commerce, 8 000 dans l’hôtellerie 
et la restauration et 3 000 dans le secteur de 
la construction.

Certes, il existe un léger défi cit de créa-
tion d’emplois à court terme dans le cas 
du ciblage sur les salaires intermédiaires, 
mais il tend à disparaître à moyen terme. 
La thèse d’un effet plus favorable sur 
l’emploi d’un ciblage sur les bas salaires 
est donc moins convaincante qu’il n’y 
paraît.

On notera que les créations totales d’em-
plois sont en nombres identiques dans les 
deux scénarios alors qu’elles ne reposent 
pas sur des niveaux de croissance simi-
laires. La productivité du travail fl échit 
donc un peu plus dans le cas d’un ciblage 
sur les bas salaires. Plus précisément, la 
productivité du travail chute en dessous de 
son niveau du compte de référence dans 
les deux scénarios (voir Figure 6). Mais 
le décrochage est moins marqué dans 
le cas du ciblage sur les salaires intermé-
diaires. C’est un point important car cela 
signifi e que la dynamique de retour vers 
l’équilibre initial va être moins rapide et 
donc que les effets favorables en termes 
de compétitivité seront légèrement plus 
pérennes.
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 Figure 5. Écart d’emplois créés selon que les allégements sont 
ciblés sur les salaires intermédiaires ou sur les bas salaires 

(en milliers)
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 Figure 6. Coût et productivité selon le ciblage 
(100 = niveau du compte de référence)

Comme le coût réel du travail chute légè-
rement plus dans le cas d’un ciblage sur 
les salaires médians, le coût salarial réel 
unitaire sera davantage orienté à la baisse. 

Cet effet explique notamment la plus forte 
contribution du commerce extérieur à la 
croissance du PIB.
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Deux paramètres essentiels : le comportement 
de marges et le rattrapage salarial

CHAPITRE 2

Les modèles donnent un cadre de cohérence 
à la fois comptable et comportemental, con-
ditionné par les comportements passés des 
acteurs économiques qui ressortent des esti-
mations économétriques. Cependant, assez 
peu d’expériences récentes d’allégement du 
coût du travail, surtout de l’ordre de 10 à 
20 milliards d’euros, permettent de s’assurer 
que les réactions anticipées par les modèles 
soient tout à fait justes.11 En outre, ces com-
portements peuvent évoluer.

Les modélisateurs ont donc un certain degré 
de liberté au moment de paramétrer ce que 
sera le comportement des agents écono-
miques face une mesure donnée. Lorsque 
les modèles sont mobilisés dans le cadre 
du débat public, les options techniques sont 
rarement rappelées, alors qu’elles condi-
tionnent fortement les résultats et que 
d’autres paramètres auraient été plausibles. 
Dans le cas qui nous occupe, les consé-
quences sur la compétitivité d’un allége-

ment de charges ne seront pas les mêmes 
selon qu’on considère que les entreprises 
reportent l’intégralité de la baisse de coût 
dans les prix ou bien en conservent une 
partie dans leurs marges. De même, la 
vitesse du rattrapage salarial, mécanisme 
spontané qui vient graduellement annuler 
les effets bénéfi ques initiaux de la mesure, 
est une hypothèse cruciale.

Nous illustrons ce propos par deux ex-
emples. Le premier concerne le comporte-
ment des entreprises en matière de report 
de la baisse du coût du travail. Le second 
concerne la capacité des salariés à obte-
nir des augmentations de salaires suite à 
une hausse de CSG fi nançant l’allégement 
de cotisations sociales. Pour ces deux ex-
emples, et contrairement aux développe-
ments précédents, nous considérons une 
baisse uniforme des cotisations sociales à 
la charge des employeurs de 10 milliards 
d’euros.

11 - C’est du reste un constat que l’on dresse suite à la mise en place du CICE. Les effets attendus tardent à venir car les 

comportements des entreprises ne sont pas totalement ceux qui avaient été escomptés. En particulier, de nombreuses entreprises 

considèrent que le CICE va permettre d’augmenter les salaires. Voir le rapport du Comité de suivi du CICE 2014 (2 octobre 

2014) et la tribune du 1er octobre 2014 « Faut-il vraiment s’acharner à baisser les cotisations sociales ? » de Jean-Marc Vittori 

parue dans Les Échos.
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1. La baisse des charges 
incite-t-elle les entreprises 
à restaurer leurs marges, 
à investir ou à baisser 
leurs prix ?

Les entreprises peuvent profi ter d’un allé-
gement de cotisations sociales pour re-
constituer leurs marges. Elles peuvent au 
contraire privilégier leur compétitivité prix 
pour gagner des parts de marché. Nous 
testons donc ces deux hypothèses compor-
tementales, dans le cas d’un allégement 
de 10 milliards d’euros fi nancé par une 
hausse de la TVA. Le premier scénario est 
celui d’un report immédiat de 90 % de la 
baisse de coût en baisse de prix. Le second 
table sur un report initial de 50 % seule-
ment de la baisse de coût dans les prix 
puis sur un accroissement de cette part 
jusqu’à atteindre 100 % à 5 ans.12

Les graphiques suivants permettent d’ap-
précier la différence de dynamique éco-
nomique entre les deux cas. Lorsque les 
entreprises reportent fortement et immé-
diatement la baisse de coût dans leurs prix, 
l’effet sur la compétitivité est plus fort à 
court terme. Le supplément d’infl ation qui 
résulte de la hausse de TVA est moins pro-
noncé. Le PIB se trouve accru de l’ordre 
de 0,1 à 0,15 point les premières années et 
on constate un supplément de 30 000 créa-
tions d’emplois au bout de 3 ans.

Au bout de 10 ans, ces écarts ont naturel-
lement disparu puisqu’on a considéré ici 
que, à horizon de 5 ans, les entreprises 
avaient répercuté de toute façon la baisse 
de coût dans les prix. On voit donc que le 
comportement des entreprises en matière 
de marges conditionne fortement les con-
séquences économiques de la mesure, du 
moins à court-moyen terme.

On peut nuancer ce dernier constat en fonc-
tion de l’utilisation qui serait faite par les 
entreprises du supplément de marge (dans 
l’hypothèse d’un report non intégral dans 
les prix). En l’état actuel de la modélisation, 
tout ce qui n’est pas reporté en baisse de 
prix constitue une « fuite ». En particulier, 
le supplément de marge ne débouche pas de 
manière endogène sur un supplément d’in-
vestissement. Le modèle Nemesis, comme 
l’ensemble des modèles macro-économé-
triques, échoue de manière spontanée à 
décrire ce mécanisme. Les équations d’in-
vestissement du modèle considèrent, dans 
une vision de long terme, que les détermi-
nants de l’investissement sont le coût relatif 
des facteurs et l’importance de la demande 
adressée à l’entreprise. L’amélioration de 
la profi tabilité des entreprises n’est pas une 
variable déterminante du niveau souhaité 
du capital physique. C’est pourquoi l’amé-
lioration du taux de marge des entreprises 
ne peut à elle seule renforcer l’investis-
sement. Certains modèles (Mésange par 
exemple) prennent en compte les profi ts 
pour moduler temporairement l’échéancier 

12 - Le comportement spontané du modèle Nemesis est un report intégral de la baisse de coût dans les prix. D’autres modèles 

(le modèle Mésange par exemple) ont intégré un comportement de marge sur la base d’études empiriques. On peut « forcer » 

le comportement spontané du modèle Nemesis afi n qu’il reproduise un comportement de marge identique à celui qui prévaut 

dans le modèle Mésange.
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Figure 7. Écarts du PIB à son niveau du compte de référence (en %)
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Figure 8. Écarts d’emploi par rapport au scénario de référence (en milliers)
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Figure 9. Écarts de l’indice des prix à la consommation 
à son niveau de référence (en %)
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Figure 10. Écarts de solde extérieur 
par rapport au compte de référence (en point de PIB)
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de réalisation des investissements. Même 
dans ce cas, le niveau des profi ts ne change 
donc pas le stock désiré de capital de long 
terme (qui comme dans Nemesis dépend 
du coût relatif des facteurs et du niveau de 
demande) mais joue sur le rythme de réali-
sation des investissements pour parvenir à 
ce stock désiré.

Si, en réalité, ce supplément de marge sert 
aux entreprises à investir en capital phy-
sique ou à réaliser des programmes de 
recherche et développement pour améliorer 
les produits, nul doute que cela infl uencera 
favorablement la trajectoire de long terme. 
Dans le modèle Nemesis, le progrès tech-
nique a été endogénéisé. Un supplément 
d’effort de R&D aura ainsi, à l’issue d’une 
période de maturation de quelques années, 
deux principales conséquences : l’augmen-
tation de la productivité des entreprises 
et l’amélioration de la qualité des biens 
et services produits. On peut donc ima-
giner, par ce biais, une amélioration de la 
compétitivité même en cas de report non 
intégral de la baisse de coût dans les prix, 
si une partie des marges est utilisée pour 
innover.

Toujours à propos de la compétitivité hors 
prix, un autre débat technique est également 
crucial : traditionnellement, l’équation d’ex-
portation des modèles fait dépendre les 
exportations du prix relatif des exportations 
et de la demande mondiale. L’élasticité au 
prix des exportations est de l’ordre de 0,6 
à 0,8 ce qui signifi e qu’une baisse relative 
de 10 % du prix des exportations fran-
çaises par rapport au prix moyen pratiqué 
par nos concurrents aura pour conséquence 
d’augmenter de 6 % les exportations. On 
comprend bien l’importance de ce para-
mètre puisque l’allégement du coût du tra-
vail améliore la compétitivité via une 
baisse de prix. On l’a souligné dans notre 
introduction, certains économistes mettent 
parfois en avant le fait que la compétiti-
vité hors prix est tout aussi importante, 
peut-être même plus que la compétitivité 
prix, laissant ainsi entendre que la baisse 
du coût du travail n’est peut-être pas si 
primordiale que cela pour la compétitivité. 
Des travaux menés actuellement au sein 
de l’équipe Érasme, et qui visent à inté-
grer une variable « qualité des produits » 
dans nos équations du commerce exté-
rieur, montrent pourtant que la prise en 
compte de la qualité, loin d’affaiblir l’im-
portance de la compétitivité prix, la ren-
force, à qualité de produit donnée.13

13 - En absence de prise en compte de la qualité des produits dans l’équation qui décrit les déterminants des exportations, 

l’augmentation des exportations qui résulte d’un accroissement de la qualité ne peut être expliquée par cette variable manquante 

(les exportations sont expliquées par les prix relatifs et la demande mondiale). L’accroissement de qualité étant souvent 

concomitant d’une élévation du prix, l’absence de variable qualité affaiblit la valeur absolue de l’élasticité-prix du commerce 

extérieur. En effet, une partie des données décrit des augmentations conjointes de prix et de volume des exports, du fait de 

l’accroissement sous-jacent de qualité, tandis que d’autres décrivent des baisses de volume en face d’augmentations de prix, 

à qualité constante. L’introduction de la variable qualité dans l’équation d’exportation permet de distinguer les deux cas et 

renforce l’élasticité prix des exportations à qualité donnée.
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14 - Le caractère automatique de celui-ci n’est pas avéré ou dépend peut-être du secteur et de l’état de la conjoncture.

Notre second test porte sur le rattrapage 
salarial en cas de fi nancement de l’allége-
ment de cotisations sociales par une hausse 
de CSG. La hausse de CSG réduit le reve-
nu disponible des ménages, qui peuvent 
donc tenter d’obtenir des augmentations 
de salaire afi n de reconstituer leur pouvoir 
d’achat. Le modèle Nemesis ne table pas 
sur un tel rattrapage salarial ; seule l’amé-
lioration de la situation sur le marché du 
travail peut aboutir à une progression plus 
rapide des salaires mais cet effet est d’une 
ampleur modeste. Le modèle Mésange de 
l’Insee et de la DG Trésor intègre, en re-
vanche, un mécanisme de rattrapage.

Nous simulons donc ici deux scénarios : soit 
une absence de rattrapage salarial face à la 
hausse de CSG, soit un rattrapage progres-
sif du pouvoir d’achat initialement perdu 
(compensation par des hausses de salaires 
de 50 % de la hausse de CSG au bout de 
5 ans et de 100 % au bout de 10 ans).

Les graphiques ci-après permettent d’ap-
précier la différence de dynamique écono-
mique selon l’hypothèse retenue. Puisque 
le rattrapage salarial est progressif, lorsqu’il 
a lieu, l’écart entre les deux trajectoires est 
croissant, pour aboutir à long terme à des 
situations très différentes.

Lorsqu’on envisage un rattrapage salarial 
(à hauteur de 100 % de la hausse de CSG à 
10 ans), les effets de la mesure disparaissent 
totalement. En 10 ans, le PIB a rejoint son 
niveau du compte de référence ; il est même 
très légèrement en dessous. Il n’y a plus au-
cun emploi supplémentaire par rapport au 
compte de référence, l’excédent de solde 
extérieur s’est fortement amenuisé.

On comprend aisément les raisons de cette 
dissipation : le coût réel du travail, initia-
lement inférieur de 0,8 % à son niveau de 
référence, a presque rejoint celui-ci au 
bout de 10 ans. Les effets sur la compéti-
tivité et l’emploi s’estompent donc du fait 
de la hausse régulière des salaires bruts.

Si on fait l’hypothèse que les entreprises 
peuvent résister à la demande de rat-
trapage salarial14 ou que les partenaires 
sociaux s’accordent sur les termes d’un 
compromis compétitivité-emploi, ou enfi n 
si l’on considère que les salariés n’ont pas 
le pouvoir d’obtenir des augmentations 
de salaire à hauteur de leur perte de pou-
voir d’achat, alors la dynamique est diffé-
rente. C’est même l’absence de rattrapage 
salarial qui assure une certaine pérennité 
à la mesure. La moindre progression des 
prix relativement au compte de référence 
entraîne une moindre progression des sa-
laires, du fait de l’indexation des salaires 
sur les prix. Les effets sur la compétitivité 
et l’emploi ont alors tendance à perdurer 
au bout de 10 ans. Le PIB s’est accru de 

2. Le rôle clé de l’augmentation 
des salaires dans l’effi cacité 
de ces mesures
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0,55 % au-dessus de son niveau du compte 
de référence et 170 000 emplois supplé-
mentaires ont été créés.

Cette simulation permet de saisir toute l’im-
portance du comportement des acteurs sur 
les effets à attendre d’un allégement du 
coût du travail.

Figure 11. Écarts du PIB à son niveau de référence (en %)
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Figure 12. Écarts d’emplois par rapport au compte de référence 
(en milliers)
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Figure 13. Écarts de coût réel du travail 
par rapport au compte de référence (en %)
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Figure 14. Écarts de solde extérieur 
par rapport au compte de référence (en points de PIB)
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Pourquoi certains économistes préconisent-ils 
de cibler les allégements de charges sur 
les bas salaires ?

CHAPITRE 3

Le 4 février 2014, en plein débat sur le 
Pacte de responsabilité proposé par le pré-
sident de la République, 35 économistes 
spécialistes du marché du travail publiaient 
dans le journal Le Monde une tribune inti-
tulée « Réduction de charges : priorités aux 
bas salaires ». La principale proposition 
des signataires, au-delà d’une fusion des 
trois dispositifs qui allaient coexister (les 
exonérations générales, le CICE et le Pacte 
de responsabilité), était d’accroître les allé-
gements au niveau du SMIC et à tous les 
niveaux de salaires au-dessous du salaire 
médian, soit environ 1,5 SMIC.

Ces experts ont sans nul doute pesé sur la 
décision. Leurs tribunes répétées, notam-
ment avant chaque débat parlementaire 
sur le sujet, ont participé à ce que les 
nouvelles mesures depuis 2012 n’aban-
donnent que très modestement le ciblage 
sur les bas salaires. La mise en place du 
CICE a ainsi renforcé l’effort consenti sur 

les bas salaires, repoussant seulement de 1,6 
à 2,5 le seuil de sortie des dispositifs d’al-
légement. Le Pacte de responsabilité, pour 
sa part, voit fi nalement les 9 milliards d’al-
légements pour les entreprises partagés en 
deux : 4,5 milliards sur les bas salaires (dis-
positif « zéro charges » pour les salaires 
entre 1 et 1,6 SMIC) et 4,5 milliards sur 
les salaires plus élevés (baisse de cotisations 
sociales « Famille » de 1,8 point entre 1,6 
et 3,5 SMIC). Ainsi, en 2016, lorsque le 
CICE et le Pacte de responsabilité auront 
atteint leurs pleins effets, 52 % du total des 
allégements portera sur les salaires infé-
rieurs à 1,3 SMIC et 67 % sur les salaires 
inférieurs à 1,5 SMIC (voir Encadré 1 et 
annexe III).

Ce ciblage des allégements de charges sur 
les bas salaires et sur les travailleurs fai-
blement qualifi és est-il justifi é d’un point 
de vue économique, en dépit des résultats 
montrés au chapitre précédent ? Les éco-
nomistes qui plaident en ce sens recourent 
principalement à trois arguments.

1. Un avis majoritaire
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Encadré 1. Les allégements de cotisations sur les bas salaires

Un niveau trop élevé du coût du travail rend diffi cilement employable une partie de la 
population active faiblement qualifi ée, dont la productivité n’est pas suffi sante au regard 
du salaire minimum. Ce constat a été réalisé depuis longtemps. Dès lors, la politique de 
l’emploi a été orientée, depuis le milieu des années 1990, vers le soutien à la demande de 
travail à travers des allégements de cotisations sociales à la charge des employeurs. Ces 
allégements, ciblés sur les bas salaires et aujourd’hui dégressifs entre 1 et 1,6 SMIC, ont 
permis de diminuer sensiblement le coût salarial au niveau du SMIC. Alors qu’il représentait 
60 % du coût salarial au niveau du salaire médian en 1992, il s’est établi aux alentours de 
52 % depuis 2000 (voir Figure 15).

Figure 15. Ratio du coût salarial du SMIC au coût salarial 
du salaire médian

Au niveau du salaire minimum, le « coin social », c’est-à-dire le rapport du coût salarial pour 
l’employeur au salaire net perçu par le salarié, a augmenté continument entre 1970 et 1992, 
avant que la politique des allégements ne l’abaisse sensiblement. En 2010, le coin social au 
niveau du SMIC s’établissait à 1,47. Le ratio du coût salarial au salaire brut, qui indique le 
seul poids des cotisations sociales employeurs, est pour sa part descendu à 1,16 en 2010 
(voir Figure 16).
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Premièrement, le ciblage des allégements 
sur les bas salaires se justifi e à leurs yeux 
par le fait que l’élasticité de l’emploi à son 
coût serait plus forte pour les bas salaires, 
puis rapidement décroissante à mesure 
qu’on s’élève dans l’échelle des salaires. 
Dans ce cas, une diminution du coût du 
travail est très effi cace sur l’emploi pour 
les salariés faiblement qualifi és et peu 
opérante pour les salariés plus qualifi és.15

Deuxièmement, si les allégements étaient 
consentis sur les salaires intermédiaires, 
les salariés capteraient entièrement ces 
allégements par des augmentations de 
rémunération. Cet argument renforce le 
premier : la mesure n’est pas seulement ef-
fi cace lorsqu’elle porte sur les bas salaires, 
elle serait en plus ineffi cace en portant sur 
des salaires plus élevés.

Figure 16. Ratios du coût salarial au salaire net et au salaire brut

15 - On rappelle que la maquette « Allégements » de la DG Trésor considère que l’élasticité de l’emploi à son coût est de -0,9 au 

niveau du SMIC et décroit jusqu’à -0,2 au niveau de 2 SMIC.
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Troisièmement, le ciblage sur les bas sa-
laires est de toute façon favorable à la 
compétitivité car les secteurs exportateurs 
sont fortement consommateurs de biens et 
services intermédiaires, produits par les 
secteurs intensifs en travailleurs faible-
ment qualifi és. Les allégements sur les bas 
salaires se répercuteraient donc en baisses 
des prix des intrants pour les secteurs ex-
posés à la concurrence internationale. 

La solidité de cette argumentation doit 
selon nous être relativisée sur plusieurs 
points.

2. L’élasticité de l’emploi à 
son coût

Le premier argument est le plus fréquem-
ment invoqué mais pas le plus solide, tant 
s’en faut. Certes, de nombreuses études 
ont proposé de mesurer les effets des al-
légements des années 1990, notamment 

en termes de créations d’emplois. Mais 
elles l’ont fait en se donnant une valeur 
(ou un intervalle de valeurs) pour le para-
mètre clé qu’est l’élasticité de l’emploi à 
son coût16 : cherchant rarement à en dé-
terminer la valeur, la plupart des études 
se contentent de valeurs dites « consen-
suelles » de cette élasticité. La question 
est alors : d’où provient l’intervalle de 
valeurs consensuelles pour ce paramètre ?

En réalité, il existe assez peu d’études éco-
nométriques ayant évalué cette élasticité 
et elles ne sont du reste pas récentes, à 
l’exception de Cahuc et Carcillo (2014)17 

qui porte sur un dispositif très spécifi que 
et non pérenne mis en place en 2008. 
À défaut, les experts renvoient toujours à 
la même référence : Hamermesh (1993)18. 
Il y a bien quelques études françaises 
des années quatre-vingt-dix : Dormont 
(1996, 1997), Dormont et Pauchet (1997), 
Legendre et Le Maître (1997, 2001).19 

Mais, faute de conclusions tranchées, 
elles renvoient elles-mêmes souvent à 
Hamermesh (1993).20

16 - Plusieurs autres hypothèses et paramètres importants expliquent les différences dans les chiffrages obtenus (prise en compte 

ou non du capital par exemple…).

17 - « Alléger le coût du travail pour augmenter l’emploi : les clés de la réussite », Pierre Cahuc et Stéphane Carcillo, note de 

l’Institut Montaigne, mars 2014.

18 - Hamermesh (1993), Labor Demand, Princeton University Press.

19 - Dormont (1997), « L’infl uence du coût salarial sur la demande de travail », Économie et Statistiques 301-302, pp. 95-110. 

Dormont et Pauchet (1997), « L’élasticité de l’emploi au coût salarial dépend-elle des structures de qualifi cation ? », Économie et 

Statistiques 301-302, pp. 149-170. Legendre et Le Maître (1997) « Le lien emploi-coût relatif des facteurs de production : quelques 

résultats obtenus à partir de données de panel », Économie et statistiques, vol 301(1).

20 - Cf. L’exposé très clair dans « Économie du travail », de Pierre Cahuc et André Zylberberg (1996), chapitre 2. 
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Que dit exactement Hamermesh (1993) ? 
Le raisonnement est théorique21 et indique 
les deux effets qui contribuent à la valeur 
de l’élasticité du travail à son coût : un 
effet de substitution, d’autant plus impor-
tant que le travail occupe une faible part 
dans l’ensemble des coûts et que les pos-
sibilités de substitution sont fortes22, et un 
effet de revenu d’autant plus important que 
le travail occupe une part importante dans 
l’ensemble des coûts et que la demande est 
élastique au prix.

Finalement, faute d’études empiriques 
très conclusives, la valeur de l’élasticité 
est donc « calibrée » plutôt qu’estimée par 
des moyens économétriques, dans les dif-
férentes études23 qui ont cherché à estimer 
le nombre d’emplois créés par des poli-
tiques d’allégement du coût du travail.24

21 - L’élasticité de la demande inconditionnelle du facteur i (disons le travail peu qualifi é) par rapport au coût du facteur j (disons le 

travail qualifi é) est exprimée comme la somme de deux produits : celui de la part du facteur j dans le coût total et de l’élasticité de 

substitution entre les facteurs i et j d’une part, celui de l’élasticité conditionnelle du facteur i à la production et de l’élasticité de la 

production au coût de j d’autre part. Lorsque le coût du facteur j s’élève, la demande de facteur i augmente par effet de substitution, 

mais elle se réduit par effet revenu, la hausse du coût étant répercutée sur le prix ce qui diminue la production et la demande de 

tous les autres facteurs (cet effet est d’autant plus important que la demande est sensible au prix). Dans les secteurs intensifs en 

main d’œuvre faiblement qualifi ée, le premier produit est affaibli par la faiblesse de la part du travail qualifi é dans le coût total 

même si l’élasticité de substitution est forte entre les deux facteurs, le second produit est affaibli par l’insensibilité de la demande 

au prix puisque ces secteurs abrités sont faiblement concurrentiels. On voit donc mal comment ce raisonnement peut justifi er des 

valeurs beaucoup plus élevées de l’élasticité de l’emploi non qualifi é au prix des autres facteurs dans les secteurs abrités employant 

intensivement des travailleurs non qualifi és.

22 - La plus forte élasticité pour les bas salaires que pour les salaires élevés s’explique de manière théorique par la substituabilité 

entre le travail peu qualifi é et le capital alors que le travail qualifi é et le capital sont au contraire relativement complémentaires. Il 

existe de possibilités de substitution entre les différentes catégories de qualifi cation qui seraient plus importantes qu’entre le travail 

et le capital considérés dans leur ensemble. Ces possibilités de substitution font que l’élasticité de la demande de travail à son coût 

est nettement plus élevée pour le travail peu qualifi é. Voir L’Horty (2000).

23 - Voir par exemple Arnaud Chéron, Jean-Olivier Hairault et François Langot (2008), « A Quantitative Evaluation of Payroll Tax 

Subsidies for Low-Wage Workers: An Equlibrium Search Framework », Journal of Public Economics, n° 92, vol. 3-4, pp. 817-843.

24 - En parlant de ces études, Matthieu Bunel, Fabrice Gilles et Yannick l’Horty (2009) précisent ainsi : « Les effets d’une politique 
de baisses des cotisations ont été simulés en calibrant ce modèle à l’aide de valeur estimée de l’élasticité de la demande de travail 
à son coût (…). La principale limite à ces évaluations a priori provient de la forte sensibilité des résultats aux valeurs utilisées 
pour calibrer le modèle. » Voir Bunel, Gilles et L’Horty (2009) « Les effets des allégements de cotisations sociales sur l’emploi et 

les salaires. Une évaluation de la réforme de 2003 », Économie et Statistiques n°429-430.

Le consensus autour de la valeur rete-
nue s’est construit progressivement dans 
les années 1990 et 2000, notamment au 
sein de l’administration française et sur 
la base des développements théoriques 
de quelques experts. Faute de résultats 
économétriques tangibles, les auteurs des 
études successives sur le sujet ont repris 
ces valeurs, qui se sont ainsi imposées 
comme « consensuelles » à mesure que ces 
études les tenaient pour acquises…

Du reste, la direction générale du Trésor 
en convient dans une note de janvier 2014 
transmise au Haut Conseil au fi nance-
ment de la protection sociale : « [une 
telle évaluation] repose crucialement sur 
l’élasticité de l’emploi au coût du travail. 
Il n’existe pas de publications acadé-
miques détaillées sur l’estimation de cette 
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fi cacité de la mesure. Plus précisément, la 
dévaluation fi scale que constituent ces al-
légements apporte un bénéfi ce transitoire, 
dont la durée est inversement proportion-
nelle à l’infl ation salariale qui pourrait en 
résulter. Mais ceci s’applique sur toutes les 
formes d’allégements, quelles que soient 
les tranches de salaires visées.

On est donc réduit à des conjectures empi-
riques, sur les possibilités éventuellement 
différentes qu’auraient les travailleurs 
faiblement qualifi és et qualifi és d’obte-
nir des augmentations de salaires. Dans 
leur papier « Marché du travail : la grande 
fracture », Catherine, Landier et Thesmar 
(2015) citent des travaux qui tendent à 
montrer que les augmentations de salaires 
ont également lieu pour les faibles rému-
nérations : « Aeberhadt et Sraer (2009) 
ont étudié à la loupe les allégements de 
charge de 1994-1997, qui ont concerné 
les salaires compris entre 1 et 1,3 SMIC. 
Ils ont montré que ces salaires n’ont pas 
progressé moins vite que le salaire moyen. 
Le dispositif est suffi samment bien profi lé 
pour ne pas réduire les incitations des 
employeurs à augmenter les salaires. » Si 
ce point, rappelé par Catherine, Landier 
et Thesmar, veut illustrer l’absence d’en-
fermement dans une trappe à salaires, il 
indique également que la dilution des effets 
des allégements de charges par les aug-
mentations de salaires ne concerne pas 
les seuls salaires intermédiaires et élevés. 
L’indexation du SMIC sur l’indice des prix 

3. La captation des 
allégements par les hausses 
de salaires

Le deuxième argument fréquent en faveur 
d’un ciblage des allégements sur les bas 
salaires porte sur le risque de captation par 
les salariés qualifiés, sous forme d’aug-
mentations.25 Le manque de données et 
d’études empêche de réfuter ou de confi r-
mer cet argument. Dans le cas français, on 
dispose de peu d’expériences ayant con-
cerné l’ensemble des salariés, à l’exception 
peut-être des allégements de cotisations 
TEPA sur les heures supplémentaires, pour 
analyser les effets d’allégements qui ne 
soient pas ciblés sur les bas salaires.

Comme on l’a vu au chapitre précédent, 
l’utilisation par les entreprises des allége-
ments est un paramètre essentiel de l’ef-

25 - L’argument apparaît par exemple dans le dernier paragraphe de la tribune du 4 février : « Exonérer les hauts salaires réduirait 
peu le coût du travail, augmenterait assez fortement les salaires nets, et aurait peu d’effet sur la compétitivité des entreprises. »

élasticité mais seulement des résultats par-
tiels. L’hypothèse d’une élasticité proche 
de l’unité pour les salariés peu qualifi és 
repose sur les travaux de Kramarz et Phi-
lippon (2001) ou Gianella (1997). » La DG 
Trésor considère une élasticité moyenne de 
l’ordre de 0,5 (en valeur absolue) « cohé-
rente avec les élasticités qui peuvent être 
estimées dans la littérature économique. À 
noter que l’intervalle de confi ance déduit 
des études disponibles est assez large. »
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Le troisième argument26 se veut syncré-
tique : il assure que ce qui est bon pour 
les secteurs employant massivement des 
travailleurs faiblement qualifi és l’est aussi 
pour les secteurs exposés à la concurrence 
internationale. Il tente ainsi de réconcilier 
l’objectif de l’emploi et celui de compé-
titivité. L’argument est assez étonnant. 
Dans la réalité, les secteurs à bas salaires 
achètent bien plus de biens et services aux 
secteurs à hauts salaires que le contraire. 

En effet, le Tableau 5 suivant, bâti à partir 
des données de la comptabilité nationale, 
présente les échanges intermédiaires entre 
nos quatre secteurs typologiques. Le secteur 
« exposé avec salaires élevés » utilise 52 mil-
liards d’euros de consommations intermé-
diaires nationales en provenance des secteurs 
à bas salaires, soit 21 % de ses consom-
mations intermédiaires produites natio-
nalement. Le secteur « abrité avec bas 
salaires » utilise 349 milliards d’euros de 

consommations intermédiaires, dont 56 % 
en provenance des secteurs à salaires plus 
élevés.

La baisse des coûts de production résultant 
d’un allégement de cotisations est donc 
davantage susceptible de diffuser dans 
l’économie lorsque ce dernier concerne 
les secteurs à salaires plus élevés, que 
ceux-ci soient exposés ou abrités. Ceux-ci 
fournissent en effet 68 % des consomma-
tions intermédiaires utilisées par l’écono-
mie nationale et produites nationalement.

(autrement dit l’absence d’une politique 
volontariste de « coup de pouce » sur le 
SMIC) ainsi que l’existence d’accords de 
modération salariale sont donc des élé-
ments essentiels à prendre en compte.

4. Le recours aux biens et 
services intensifs en travail 
peu qualifi é

26 - « Cela réduirait les coûts de production et améliorerait la compétitivité des secteurs à hauts salaires qui achètent des biens 
et services aux secteurs à bas salaires. » [Dernier paragraphe de la tribune du Monde du 4 février 2014].
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 Tableau 5. Échanges intermédiaires de biens 
et services produits nationalement (en milliards d’euros)

Année 2012. Source : calculs à partir du TEI et du TRP des comptes nationaux, Insee
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Autres points à connaître pour 
un débat éclairé

CHAPITRE 4

Au-delà des principaux mécanismes à 
l’œuvre, certaines caractéristiques d’une 
mesure d’allégement du coût du travail 
doivent être gardées à l’esprit. Ces « évi-
dences » pour les spécialistes ne sont pas 
communément rappelées, ce qui aboutit à 
rendre le débat confus.

Un premier point est que toutes les me-
sures de ce genre sont fi nancées ex ante, 
c’est-à-dire qu’elles sont neutres budgé-
tairement. En effet, afi n de ne pas désé-
quilibrer les comptes sociaux, une baisse 
de cotisations sociales à la charge des 
employeurs conduit à ce que l’État ac-
quitte ces cotisations en lieu et place des 
entreprises. Le supplément de dépense 
publique occasionné par cette prise en 
charge est compensé, soit par des hausses 

1. Des mesures dont le coût 
est nul

de prélèvements soit par des baisses d’autres 
dépenses publiques, afi n de ne pas creuser 
le défi cit public. Le fait que ce fi nancement 
soit parfois différé ne change rien à cette 
règle du jeu fondamentale.

Il n’y a donc pas d’injection de dépenses 
publiques supplémentaires dans le cir-
cuit économique. Les effets de telles 
mesures sur l’emploi et la compétitivité 
proviennent seulement de la meilleure ef-
fi cacité du nouvel équilibre économique 
trouvé, lui-même découlant du change-
ment des coûts relatifs des facteurs. Les 
entreprises voient leur coût du travail 
baisser, tandis que les ménages voient 
leur pouvoir d’achat diminuer, via une 
hausse de la fi scalité ou une baisse de 
leur revenu disponible brut. L’effet total 
sur l’économie est donc la résultante 
d’un effet d’offre positif et d’un effet de 
demande négatif à court terme, du même 
montant. Il ne peut pas être de très grande 
ampleur.
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Encadré 2. Les mesures d’allégement du coût du travail 
pour les travailleurs faiblement qualifiés ont-elles été efficaces ?

L’arrêt de la chute de l’emploi non qualifi é à partir de 1993 est souvent mis en avant comme 
une preuve de l’effi cacité des allégements de cotisations sociales sur les bas salaires, mis en 
place à cette période. En effet, l’emploi non qualifi é a crû d’environ 600 000 unités entre 1992 
et 2012, alors qu’il avait reculé de 700 000 unités entre 1982 et 1992. Les allégements 
généraux de cotisations sur les bas salaires ainsi que le dispositif d’accompagnement de 
la réduction du temps de travail entre 2000 et 2003, fondus depuis dans le dispositif dit 
« Fillon » par la loi du 17 janvier 2003, ont donc participé à la stabilisation de la part de 
l’emploi non qualifi é dans l’emploi total en France (cf. Figure 17).

Il faudrait comparer l’évolution française avec celles de nos partenaires européens pour savoir 
à quel point cela est imputable aux allégements de cotisations sociales et quelle est la part 
qui provient d’autres phénomènes. Sur le seul territoire français, il n’existe pas d’échantillon 
témoin pour tester le scénario contrefactuel (« que serait-il advenu sans ces mesures ? ») 
puisque les allégements ont bénéfi cié à tous les salariés des tranches de salaires concernées.

Selon la DG Trésor et la DARES, les 7,3 milliards d’euros d’allégements mis en place avant 
la politique de RTT, soit de 1993 à 1997, auraient permis de sauvegarder entre 200 000 et 
400 000 emplois. Le coût brut par emploi créé serait ainsi de l’ordre de 20 000 à 40 000 
euros. En considérant que le coût par emploi créé a été multiplié par deux dans la deuxième 
vague, les auteurs estiment que le nombre total d’emplois qui seraient détruits en cas de 
suppression des allégements est aujourd’hui compris entre 350 000 et 700 000 emplois. Le 
chiffre de 600 000 emplois s’est progressivement imposé, même si certains contestent la 
manière dont ce consensus a émergé.27

27 - Voir « Coût du travail et emploi : histoires de chiffres », Michel Husson, avril 2013.

Un corollaire de ce constat est que les 
montants annoncés de ces politiques (les 
20 milliards d’euros du CICE, les 10 mil-
liards d’euros du Pacte de responsabilité…) 
représentent l’ampleur des baisses de 
charges mais n’en sont pas du tout le coût 
net pour les administrations publiques, qui 
est proche de zéro par construction. Au 
passage, le raisonnement qui consiste à 
jauger l’efficacité de la mesure en divi-
sant son coût brut annoncé par le nombre 
d’emplois espérés n’a pas de sens.

On a ici une première explication du hia-
tus parfois observé entre l’espoir que l’on 
voudrait placer dans ces mesures et l’ap-
préciation relativement faible de leurs ef-
fets par les économistes et leurs modèles. 
Quand certains commentateurs évoquent 
des créations brutes d’emplois pour dé-
fendre une mesure donnée, d’autres éva-
luent plus rigoureusement les créations 
nettes en intégrant le contrecoup du choc 
négatif sur la demande.
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Figure 17. Emplois non qualifiés et allégements généraux 
de cotisations

Ce phénomène d’érosion et de dissipation 
des gains initiaux accordés aux entre-
prises rend nécessaire la mise en place de 
mesures dites « d’accompagnement », si 
l’on souhaite assurer une certaine durabi-
lité aux effets de la mesure. C’était déjà 
le cas lors des anciennes politiques de 
dévaluation, qui présentaient exactement 
la même limite.

La pression à la hausse des salaires est par-
ticulièrement sensible lorsque la mesure est 
fi nancée par des hausses de la fi scalité. Par 

2. Des mesures dont 
les effets ne peuvent pas 
durer éternellement

Le bénéfi ce des allégements sur les coûts 
unitaires de production n’est pas seule-
ment compensé par un choc négatif sur la 
demande : il est en plus progressivement 
rogné par l’infl ation salariale. C’est un 
deuxième point essentiel à avoir à l’esprit, 
qui explique que les effets des telles me-
sures ne sont pas pérennes.
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exemple, en cas de relèvement de la TVA 
ou de la CSG, on observe immédiatement 
une baisse du pouvoir d’achat des mé-
nages, soit à cause d’un supplément d’in-
fl ation (TVA) soit à cause d’une baisse du 
revenu disponible (CSG). Il faut s’attendre 
à ce que les ménages tentent d’obtenir des 
augmentations de salaires pour compenser 
cette baisse de pouvoir d’achat.

Cet effet de dissipation est par ailleurs ren-
forcé par un autre, appelé l’effet Phillips. 
L’effet Phillips, du nom de l’économiste 
qui a réalisé les premiers travaux sur ce 
point, est le lien inverse qui existe entre le 
taux de croissance des salaires et le niveau 
du chômage. Si les allégements de coti-
sations améliorent la situation sur le mar-
ché du travail, alors le chômage baisse et 
les salariés auront plus de facilité à obtenir 
des augmentations de salaires. En parallèle, 
l’amélioration de la situation des entre-
prises (gains de compétitivité, hausse du 
taux de marge) donne à celles-ci plus de 
facilités pour satisfaire les revendications 
salariales. Les augmentations de salaires, si 
elles sont accordées, seront suivies par une 
hausse des prix de la part des entreprises 
qui souhaitent conserver le même taux 
de marge, puis par de nouvelles hausses 
de salaire exigées par les salariés pour de 
nouveau rétablir leur pouvoir d’achat, etc. 
La boucle prix-salaire se met en marche et 
cette spirale infl ationniste annule progressi-
vement les effets initiaux de la mesure sur 
la compétitivité des entreprises.

La mise en place d’une mesure d’allége-
ment compensé du coût du travail n’est 
donc pas une fi n en soi. C’est une sorte de 
« ballon d’oxygène » pour les entreprises, 
qui aboutit à une amélioration transitoire de 
leur situation économique. Si ces marges de 
manœuvre ne sont pas utilisées pour renfor-
cer la compétitivité de manière plus struc-
turelle, elles se dissiperont au fi l du temps.

Dans cette « course contre la montre », on 
peut par exemple mettre en place des me-
sures d’accompagnement telles que des 
« accords de compétitivité », les entreprises 
s’engageant sur la création d’emplois 
moyennant l’acceptation d’une faible pro-
gression des salaires de la part des syn-
dicats de salariés. On peut également sou-
haiter utiliser les marges de manœuvre 
pour soutenir l’effort d’investissement 
dans le capital physique et en matière de 
recherche et développement. Ces investis-
sements pérennisent les effets de la me-
sure car ils accroissent à moyen et long 
termes la productivité du travail.

À long terme, seules les mesures qui 
accroissent la productivité du travail per-
mettent d’envisager des créations d’em-
plois et des hausses de salaires sans peser 
sur le niveau du coût salarial unitaire (rap-
port du coût horaire du travail à la pro-
ductivité du travail), déterminant clé de la 
compétitivité.
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obligatoires pour fi nancer les allégements 
de coût du travail. Les économies de 
dépenses publiques n’ont pas d’effet infl a-
tionniste ; le fait d’y recourir prolonge donc 
les effets positifs de la mesure, dont on a 
vu précédemment qu’ils allaient imman-
quablement se dissiper. A contrario, une 
hausse de TVA aboutit forcément à un sur-
croît d’infl ation, tout comme l’introduction 
d’une taxe écologique. La hausse de CSG, 
parce qu’elle réduit le revenu disponible 
brut des ménages, donne également lieu, 
à assez brève échéance, à une demande de 
rattrapage salarial de la part des ménages.

Ce point a été relativement peu discuté ; 
les conséquences des mesure d’économies 
dépendent des dépenses qui sont réduites 
et l’exécutif a eu tendance à être relative-
ment imprécis sur les modalités envisa-
gées. Bien entendu, si les économies de 
dépenses publiques peuvent être obtenues 
par des gains d’effi cacité dans le secteur 
public sans que la fourniture de services 
publics s’en ressente ou que les presta-
tions sociales diminuent, cela améliore 
encore le bilan de la mesure, qui se trouve 
d’autant moins grevé par un choc négatif 
de demande.

L’annexe VII présente une simulation d’un 
allégement de 10 milliards d’euros, com-
pensé soit par une hausse des prélèvements, 
soit par un supplément d’économies de dé-
penses publiques. À horizon de 10 ans, la 
divergence entre les deux scénarios se tra-
duit par un écart de 0,3 point de PIB.

On a souligné précédemment que toute 
mesure d’allégement mise en place au-
jourd’hui est budgétairement équilibrée : 
la baisse de cotisations sociales est com-
pensée par une hausse de la fi scalité ou 
une baisse des dépenses publiques d’un 
montant équivalent. Or, le choix parmi 
ces modalités de fi nancement joue sur 
l’effi cacité de la mesure.

Longtemps, le débat public n’a examiné 
que le scénario d’un fi nancement via une 
hausse de la fi scalité. Ce pouvait être 
soit une hausse de la TVA (d’où le nom 
de « TVA sociale », longtemps associé à 
ce type de mesure), soit une hausse de la 
CSG, soit encore le recours à une taxe éco-
logique, qui est du reste l’un des modes de 
fi nancement du CICE.

Avec la mise en place du CICE et du Pacte 
de responsabilité, l’exécutif a introduit la 
possibilité de fi nancer ces mesures par des 
économies de dépenses publiques, plus pré-
cisément des économies supplémentaires 
par rapport à la trajectoire de référence de 
l’évolution des dépenses publiques. Ce point 
est rarement discuté alors qu’il est important.

En effet, il est plus avisé, d’un point de vue 
économique, de diminuer les dépenses pu-
bliques que d’augmenter les prélèvements 

3. Des mesures dont l’effi cacité 
dépend des modalités de 
fi nancement choisies
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Conclusion

Les récentes mesures d’allégement du coût du travail, portant sur les charges employeur, 
ont été imaginées et proposées pour répondre à un double enjeu : restaurer la compétiti-
vité coût des entreprises françaises, notamment à des fi ns d’exportation, et accélérer les 
créations d’emplois.

Il semble, dans le débat qui a entouré puis suivi leur mise en œuvre, que l’enjeu de 
l’emploi ait accaparé l’essentiel de l’attention des décideurs et experts. L’impact de 
ces mesures ne se mesurerait alors qu’au nombre d’emplois créés rapidement. Poursui-
vant cette logique, certains auteurs soutiennent l’idée que les allégements de charges 
doivent être prioritairement ciblés sur les bas salaires, pour un effet maximal en termes 
de création d’emplois.

La présente note entend contester cette vision hiérarchisée des enjeux, aujourd’hui domi-
nante, sur plusieurs points.

D’abord, elle montre qu’il est bien plus profi table, en termes de productivité, de com-
pétitivité et d’emploi, de baisser le coût du travail des secteurs exposés à la concurrence 
internationale plutôt que de baisser celui des secteurs protégés. La restauration d’un solde 
extérieur positif est une des clés essentielles de ce mécanisme : les emplois créés le sont 
grâce à une demande extérieure pour les biens et services produits en France, et non pas 
seulement par une substitution du travail au capital.

Un moyen de cibler les secteurs exposés sans enfreindre l’interdiction des aides secto-
rielles est d’orienter les allégements de charges vers les salaires intermédiaires (entre 1,6 
et 3,5 SMIC), plutôt que vers les bas salaires (inférieurs à 1,6 SMIC). Cette alternative 
produit de meilleurs effets sur la productivité et la croissance. En outre, à horizon de 
10 ans, elle génère autant d’emplois qu’une politique orientée vers les bas salaires. 
Mieux, ces emplois sont créés dans des secteurs exportateurs, sources de gains de pro-
ductivité, alors qu’un ciblage sur les bas salaires favorise davantage les secteurs protégés.
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Ces résultats, mis au jour en recourant à un modèle macro-économétrique, appellent plu-
sieurs commentaires. D’une part, l’ampleur de l’effet sur la compétitivité et l’emploi 
dépend du comportement de marge des entreprises : il est plus fort si les entreprises réper-
cutent l’allégement sur leurs prix, plutôt que sur le rétablissement de leurs marges. À 
défaut, on peut souhaiter que les entreprises qui augmenteraient leurs marges sans baisser 
leurs prix soient incitées à investir, par exemple dans leur appareil de production ou dans 
la R&D. Mais les études aujourd’hui disponibles n’apportent pas la preuve d’un tel effet 
incitatif des marges sur l’investissement, qui demeure au premier ordre conditionné par 
les prix relatifs des facteurs et par la demande : une entreprise investit si elle pense pou-
voir exploiter des capacités de production supplémentaires de manière rentable.

A contrario, et ce quelles que soient les modalités des allégements de charges (ciblage 
sur les bas salaires, sur les salaires intermédiaires…), leur effet sur la compétitivité et 
l’emploi est réduit à zéro s’ils sont répercutés en hausses des salaires et de dividendes. 
Les termes de la négociation collective et, plus généralement, les accords pouvant inter-
venir entre partenaires sociaux sont donc un élément essentiel de la réussite d’une telle 
stratégie de compétitivité.

Enfi n, cette note rappelle que, par construction, les effets macroéconomiques de mesures 
d’allégement du coût du travail fi nissent toujours par se dissiper. La mesure génère un 
« ballon d’oxygène » provisoire, qui facilite la tâche des décideurs politiques et écono-
miques sans les exonérer de leur responsabilité d’ajuster les termes du pacte productif et 
social et d’opérer les réformes structurelles en vue d’une croissance durable et partagée.
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Point de vue d’André Gauron – Allégements
de cotisations sociales, ou comment dévaluer
sans le dire ?

RÉACTION

Un allégement des charges sur les salaires n’est qu’une composante d’une politique éco-
nomique d’ensemble. Le seul intérêt de cette dévaluation sociale est de faciliter la mise 
en place des indispensables réformes structurelles, notamment en matière de formation 
tout au long de la vie et de modernisation de l’outil de production.

La question de l’impact sur l’emploi et la compétitivité des allégements de cotisations
sociales est sans doute la plus discutée depuis deux décennies. Une mesure ciblée sur les
bas salaires présente des effets positifs sur l’emploi, mis en évidence par de multiples 
travaux économétriques et simulations. Toutefois, la perte de compétitivité de l’industrie 
française tout au long des années 2000 – alors que le BTP et les services maintenaient la 
leur – conduit à réinterroger à la fois leur pertinence et la mesure de leurs effets.

L’un des enjeux de ce débat est d’abord méthodologique. Ces différentes études ont en 
effet pour particularité d’isoler la mesure de l’environnement dans lequel elle se situe 
et donc de faire abstraction de la politique économique dont elle n’est qu’une compo-
sante. Certains méconnaissent ainsi l’incidence des dispositions prises pour fi nancer la 
mesure : même dans le cas le moins défavorable d’un fi nancement par une hausse de 
la TVA, celle-ci réduit l’impact de l’exonération sur l’emploi. Certains travaux sous-
estiment également l’effet défavorable d’un allégement orienté vers les bas salaires sur 
la productivité du travail, celle-ci étant beaucoup plus faible dans les services que dans 
l’industrie. D’autres enfi n ne prennent pas en compte le phénomène de circularité entre 
exonérations et hausse des salaires. Plus précisément, ce dernier n’est évoqué que pour 
les salaires supérieurs à 1,6 SMIC, pour justifi er le ciblage des exonérations sur les seuls 
bas salaires. Le raisonnement est le suivant : puisque le taux de chômage des personnes 
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qualifi ées (mesuré par un niveau de diplôme supérieur au bac) est faible, voire très faible 
pour les formations supérieures les plus professionnelles, celles-ci se trouvent en « plein-
emploi » et leurs titulaires ont donc un pouvoir de négociation sur les salaires. Toute 
baisse des charges sociales se traduira ainsi en hausse de salaire. Les non qualifi és, frap-
pés au contraire par un fort taux de chômage, n’ont pas cette capacité, d’où une meilleure
incidence sur l’emploi.

Or, la réalité est très différente. À rebours de cette analyse, la hausse des bas salaires a 
été le moteur des exonérations. Certes, cette hausse n’a pas été spontanée mais le résul-
tat d’une politique discrétionnaire d’augmentation du SMIC et des lois Aubry sur les
35 heures. Les exonérations, dont l’ampleur a été croissante depuis le milieu des années 
quatre-vingt-dix, ont en effet d’abord eu pour objet d’en neutraliser l’impact sur le coût 
salarial. Isoler le seul impact des exonérations de ce contexte aboutit donc à des résultats 
erronés.

Le débat récurrent autour de la TVA sociale, qui viendrait compenser une baisse des coti-
sations, illustre parfaitement l’enjeu de cette politique : retrouver par d’autres moyens le 
chemin de la dévaluation, interdit par la mise en place de l’euro. Tout le travail engagé 
par Pierre Bérégovoy avec la politique dite du franc fort – en fait une parité fi xe avec le 
mark et donc le refus de la dévaluation – a ainsi été anéanti. L’objectif de Pierre Bérégo-
voy était à la fois économique et politique : pouvoir parler d’égal à égal avec l’Allemagne 
et ne plus quémander qu’elle veuille bien réévaluer le mark pour limiter la dévaluation
du franc. Cela supposait de rompre avec la politique du « grain à moudre » chère à André 
Bergeron, le leader de FO, qui consistait à faire payer les hausses de salaires par la déva-
luation du franc. Cela imposait surtout que l’industrie française monte en gamme et sorte 
de cette polarisation entre des industries à fort contenu technologique mais soutenues 
par l’État (télécoms, aéronautique, TGV, nucléaire…) et des industries de consomma-
tion mobilisant massivement une main-d’œuvre peu qualifi ée venue des campagnes fran-
çaises et immigrée. Cela impliquait d’élever le niveau de formation des salariés – d’où 
la création du bac professionnel en 1985 – et aurait nécessité un plan beaucoup plus 
volontariste de formation continue des salariés en entreprise, mais cela dépendait plus 
des partenaires sociaux que de l’État.

Tout changement de comportement suppose la durée et une relative adhésion. Dès sa 
mise en œuvre, la politique du franc fort fut critiquée par un grand nombre d’économistes
de droite comme de gauche, qui lui imputaient la hausse du chômage. Le vote du traité
de Maastricht, obtenu de justesse, et la perspective d’entrée dans l’euro, bloquèrent tout 

Point de vue d’André Gauron
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retour en arrière sur le plan monétaire. Pour autant, ni le patronat ni les syndicats n’adhé-
rèrent à cette politique qui exigeait de profondes restructurations internes des entreprises, 
un effort d’innovation et d’investissement et un plan de formation lié aux besoins en nou-
velles compétences. Le patronat n’était guère enclin à investir, ni les syndicats à inciter 
les salariés les moins qualifi és à se former. Côté gouvernement, à gauche comme à droite, 
le coup de pouce au SMIC resta le cadeau d’installation de tout président ou Premier 
ministre. Restait à en compenser les effets.

Dès 1986, Édouard Balladur, en bon pompidolien, renoua avec la dévaluation puis, deve-
nu Premier ministre au lendemain du vote de Maastricht, institua les premières exonéra-
tions en faveur du textile dans l’espoir vain de dispenser cette industrie d’une inévitable
reconversion que l’industrie allemande avait amorcée en direction du textile technique,
dont elle est devenue un leader mondial. La dynamique voulue par Pierre Bérégovoy était 
défi nitivement interrompue et la dévaluation sociale permanente en marche : Alain Juppé 
élargissait les exonérations pour compenser un coup de pouce au SMIC, Lionel Jospin 
faisait de même pour compenser l’impact sur le SMIC des 35 heures avant que François 
Fillon ne consolide l’ensemble en unifi ant les différents SMIC nés de la réduction du 
temps de travail. Entre-temps, l’industrie aura vu ses usines fermer les unes après les
autres et ses effectifs fondre.

À chaque fois, le même constat d’une défi cience d’innovation et de formation des salariés 
a été établi, sans que pour autant les leçons n’en soient tirées. Ni le pacte de responsabilité 
ni celui de compétitivité n’ont fondamentalement changé la donne. Le patronat continue de 
réclamer des allégements et à se plaindre du coût du travail et, malgré les accords interpro-
fessionnels sur la formation continue, la formation des moins qualifi és reste en déshérence 
et l’illettrisme le non-dit des entreprises françaises (l’agence de lutte contre l’illettrisme 
évalue à 3,5 millions la population active illettrée). L’investissement industriel demeure 
toujours aussi insuffi sant et l’innovation reste encore trop au niveau du plaidoyer. Le pom-
pidolisme n’a porté l’industrie française que parce que l’État l’appuyait mais il n’en a pas 
corrigé les maux ; sans l’État, le néo-pompidolisme n’a fait qu’accompagner son déclin.

Sans la poursuite de cette logique de la dévaluation, à travers les exonérations de co-
tisations sociales, chefs d’entreprise et syndicats auraient fi ni par comprendre qu’ils
n’avaient pas d’autre issue que d’investir, innover et se former. Sans la possibilité d’une 
baisse des charges et sans coup de pouce au SMIC, les hausses de salaires auraient vite
trouvé leurs limites. Cette politique n’aurait certes pas évité, pendant un certain temps, la
poursuite des fermetures d’entreprises et des licenciements. Sans doute aurait-on connu 
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une période de confl its sociaux, dont une politique d’accompagnement aurait permis 
d’atténuer l’impact. Mais les économies considérables réalisées en l’absence d’exoné-
rations auraient permis au pays de redresser depuis longtemps ses comptes publics et de
limiter sa dette, tout en fi nançant un plan massif de formation des moins qualifi és et une 
politique de redistribution complémentaire en direction des salariés les plus pauvres.

Les problèmes de méthode sont donc loin d’être neutres. En refusant de replacer les 
exonérations dans leur contexte, non seulement leurs laudateurs n’en mesurent pas 
l’impact réel mais ils s’interdisent en outre de comprendre la politique économique 
dont elles ne sont qu’une composante. Au nom de l’emploi, ils plaident inlassablement 
pour une politique erronée, qui restera au tournant du XXIe siècle, ce que fut la défense 
du franc or dans l’entre-deux-guerres : une politique qui aura affaibli l’économie fran-
çaise et fait exploser le chômage, que les exonérations se proposent pourtant ouverte-
ment de réduire.

André Gauron, 
administrateur de Lasaire
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Gilles Koléda analyse l’impact des politiques d’allégement du coût du travail et propose 
un état de la question, en s’appuyant notamment sur un modèle macroéconomique de
moyen terme et multisectoriel, le modèle Nemesis. Les simulations effectuées ne sont 
jamais considérées comme pouvant conduire à des résultats défi nitifs et complètement 
robustes, ce qui témoigne d’une grande lucidité quant à la portée de l’exercice formel. 
Cette lucidité conduit à souligner l’importance de deux questions : celle de l’investis-
sement, de ses déterminants et de son impact sur la compétitivité et celle du choix des 
modes de compensation, par l’impôt ou la dépense publique. Mais l’auteur ne propose 
pas de moyens pour pouvoir en traiter effi cacement.

1. Le problème traité

Les mesures d’allégement du coût du travail ont pour objectif de rétablir la compétiti-
vité et l’emploi. La discussion porte notamment sur le point de savoir si ces mesures 
doivent être ciblées sur les bas salaires ou sur les salaires plus élevés, si leur objectif est 
de soutenir l’emploi ou la compétitivité, immédiatement et à plus long terme. L’ambi-
guïté justement dénoncée tient à ce que « l’emploi s’est imposé comme principal critère 
d’appréciation alors que l’exécutif avait initialement des objectifs plus variés. » (page 20)

En fait, les entreprises françaises et plus particulièrement les entreprises du secteur ma-
nufacturier sont confrontées à un double problème : un défaut de compétitivité prix et 
un défaut de compétitivité hors prix. Aussi sont-elles tenues de rétablir leur profi tabilité 
immédiate en gagnant des parts de marché et en dégageant des marges supplémentaires,
pour pouvoir ensuite investir et améliorer la qualité de leurs produits. L’intérêt du travail 
proposé est bien d’envisager les effets des mesures en question dans le temps, en prenant 
soin d’évoquer le risque de dissipation des gains initiaux et en soulignant la diffi culté 
d’évaluer ce qu’il advient de l’investissement.

RÉACTION

Point de vue de Jean-Luc Gaffard
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2. La dissipation des gains initiaux

Il apparaît à l’analyse que non seulement des mesures d’allégement du coût du travail 
compensées risquent d’avoir un effet immédiat global de faible ampleur, mais surtout que 
l’érosion des effets directs du fait des hausses de salaires, éventuellement plus marquées 
dans les secteurs à qualifi cations et salaires élevés, rend cet effet éphémère. « La mise en 
place d’une mesure d’allégement compensé du coût du travail n’est donc pas une fi n en 
soi. C’est une sorte de "ballon d’oxygène" pour les entreprises, qui aboutit à une amélio-
ration transitoire de leur situation économique. Si ces marges de manœuvre ne sont pas 
utilisées pour renforcer la compétitivité de manière plus structurelle, elles se dissiperont 
au fi l du temps. » (page 66). Les simulations effectuées au moyen du modèle Nemesis 
confortent cette analyse. Elles montrent que, dans le cas d’une compensation par une
hausse de la CSG, les effets sur l’emploi et le solde extérieur, d’abord positifs après cinq 
ans, sont dissipés au bout de dix ans.

Sans doute les effets pourraient être différents si la compensation reposait sur la diminu-
tion des dépenses publiques plutôt que sur l’augmentation des prélèvements obligatoires. Il 
aurait fallu s’interroger moins sur le type de dépenses publiques concerné par la réduction 
que sur leur qualité et sur les moyens d’en diminuer le volume sans réduire la qualité des 
prestations et des services dans des domaines aussi importants que l’éducation ou la santé.

3. Les effets sur la productivité

La dissipation des gains initiaux ne peut être évitée que si un accroissement de la pro-
ductivité du travail compense les hausses de salaires, impliquant une stabilisation sinon 
une diminution du coût salarial unitaire. Les mesures requises doivent donc conduire 
à la hausse des investissements. La recherche d’une meilleure compétitivité prix en 
abaissant les coûts doit être articulée avec la recherche d’une compétitivité hors prix à 
moyen terme grâce à l’investissement.

Or si l’un des effets recherchés des mesures d’abaissement du coût salarial est la substi-
tution de travail au capital, il se pourrait bien que ce soit au détriment de l’investissement 
consistant à introduire de nouveaux équipements augmentant la productivité du travail.

Point de vue de Jean-Luc Gaffard
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Ce qui semble avéré, c’est que les mesures d’allégement du coût du travail sur les bas 
salaires ont incité les entreprises à conserver des méthodes de production faisant un 
usage important de travail non qualifi é et, corrélativement, à ne pas s’engager dans des 
investissements en équipement et en capital humain impliquant de devoir supporter des 
coûts élevés avant de pouvoir en obtenir les revenus. Dès lors, il semble effectivement 
manifeste qu’en stimulant la création d’emplois dans les secteurs qui connaissent une 
faible progression de leur productivité du travail, la politique d’allégement du coût 
du travail a participé à l’affaiblissement de la croissance de la productivité et donc du 
potentiel de croissance de l’économie française au cours des dernières décennies.

4. L’importance du ciblage des mesures

En focalisant les allégements du coût du travail sur les secteurs exposés, le résultat 
est une amélioration du solde extérieur et 130 000 emplois créés à horizon de dix ans, 
dont 77 000 dans l’industrie. En focalisant sur les secteurs abrités, non seulement le 
solde extérieur n’est pratiquement pas affecté, mais la création d’emplois à dix ans est 
seulement de 43 000. Le supplément de création d’emplois industriels explique à lui 
seul l’écart constaté. Le contraste entre les deux scénarios a le mérite de montrer qu’il 
n’y a pas forcément contradiction entre l’objectif d’emploi et l’objectif de compétiti-
vité, pourvu de considérer les effets à moyen terme. Le résultat ainsi obtenu est dû à la 
hausse de la productivité du travail qui est ici un effet de structure, puisqu’elle tient à 
ce que ce sont les secteurs où la productivité est la plus forte qui sont privilégiés.

Les scénarios ciblant les tranches de salaires et non les secteurs nuancent les résultats 
mais ne les invalident pas. Suivant que le ciblage porte sur les salaires relativement 
élevés ou sur les bas salaires, les créations d’emplois sont identiques mais elles ne 
concernent pas les mêmes secteurs. Les créations d’emplois sont plus nombreuses dans 
l’industrie et les services à l’industrie dans le premier scénario que dans le second. Ce 
qui peut expliquer une croissance plus forte.
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5. En guise de conclusion

Le traitement du problème au moyen du modèle Nemesis semble particulièrement adapté
en raison de deux caractéristiques essentielles : c’est un modèle qui explicite des effets à 
moyen terme et c’est un modèle multisectoriel. Il reste que ce modèle, comme d’autres,
souffre d’une insuffi sante analyse des déterminants de l’investissement à laquelle il 
faut ajouter l’insuffi sance de l’analyse d’impact de possibles variations de la dépense 
publique.

L’un des atouts du modèle est de prendre en considération les dépenses de R&D et leurs 
effets au cours du temps. Mais, d’une part, les mécanismes en question ne semblent pas 
avoir été activés dans les simulations proposées, les hausses de productivité étant le résul-
tat des seuls effets de structuration du système productif. D’autre part, les déterminants et 
les effets de l’investissement ne sont pas précisés, rendant diffi cile l’appréciation.

La question de la compensation des mesures dans la perspective d’un équilibre des comptes 
publics est manifestement jugée importante, mais rien dans le modèle ne semble permettre 
une évaluation d’une compensation basée sur une restructuration de la dépense publique, 
impliquant de considérer des effets multiplicateurs différenciés suivant le type de dépense.

Jean-Luc GAFFARD
 (OFCE et SKEMA Business School)
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Nous présentons ici les principaux méca-
nismes économiques à l’œuvre lors de la 
mise en place d’un allégement du coût du 
travail, abstraction faite de la hausse des 
prélèvements ou de la baisse des dépenses 
publiques qui servent à fi nancer la mesure.

La baisse du coût du travail rend le travail 
moins onéreux relativement aux autres 
facteurs, notamment au capital, dont les 
prix n’ont pas évolué. La combinaison 
productive, c’est-à-dire la façon dont les 
différents facteurs de production sont mo-
bilisés par l’entreprise, évolue donc, suite 
à ce changement des coûts relatifs. C’est 
l’effet de substitution : le facteur dont le 
coût a baissé voit sa demande augmenter, 
en termes relatifs.

La demande de travail va donc s’accroître. 
L’effet sur l’emploi sera plus ou moins im-
portant, selon la sensibilité de la demande 

Pour produire leurs biens et services, les 
entreprises mobilisent du travail, du capi-
tal et des consommations intermédiaires en 
provenance d’autres entreprises. La baisse 
du coût du travail entraîne une baisse di-
recte du coût de production de l’entreprise, 
d’autant plus forte que le facteur travail est 
important dans le processus de production 
de l’entreprise.

Elle entraîne également une baisse de 
coût indirecte, puisque les consommations 

Annexes
Annexe I : Les principaux mécanismes 
déterminant les effets d’une baisse 
du coût du travail

d’emploi à son coût et des possibilités 
concrètes de réaliser cette substitution.

On remarquera que, si la baisse du coût 
du travail est ciblée sur les travailleurs fai-
blement qualifi és, un effet de substitution 
devrait également jouer en faveur du tra-
vail non qualifi é et au détriment du travail 
qualifi é .1. L’effet de substitution

2. Le comportement de marge
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baisse de prix des exportations de 10 % 
va se traduire par une augmentation des 
exportations de 6 à 8 %.

La baisse de prix va également accroître 
la demande intérieure, cette fois encore en 
fonction de la sensibilité de la demande au 
prix. Par ailleurs, les entreprises nationales 
vont améliorer leur compétitivité face aux 
importations puisque les entreprises étran-
gères ne bénéfi cient pas des allégements de 
coût du travail (elles peuvent naturellement 
décider d’abaisser leurs marges pour main-
tenir leur position concurrentielle).28

Dans les secteurs où la concurrence est 
faible (certains secteurs abrités ou faible-
ment concurrentiels29) et où la demande est 
faiblement sensible au prix, l’entreprise 
sera plus encline à augmenter ses marges 
car les variations de prix ne débouchent 
pas sur des évolutions sensibles de de-
mande. Au contraire, dans les secteurs où 
la concurrence est forte, que celle-ci pro-
vienne d’autres entreprises nationales ou 
bien de l’extérieur, l’entreprise reportera 
davantage la baisse des coûts dans les prix 
pour tirer parti de l’accroissement de la 
demande qui en résultera. 

3. Le gain de compétitivité

intermédiaires achetées à d’autres entre-
prises peuvent voir leur prix baisser : les 
entreprises nationales qui les fournissent 
ont également bénéfi cié de la baisse du 
coût du travail.

Une question cruciale, qui conditionne 
les conséquences économiques de la 
baisse du coût du travail, est la façon 
dont les entreprises vont répercuter cette 
baisse des coûts dans les prix des biens et 
services qu’elles vendent. Elles peuvent 
la répercuter intégralement ou bien choi-
sir d’augmenter leurs marges. Se pose 
alors la question de l’utilisation faite par 
les entreprises du supplément de marge 
ainsi créé. 

La baisse de prix, autrement dit la baisse 
des coûts déduite de l’accroissement des 
marges, améliore la compétitivité des en-
treprises qui exportent. L’ampleur de l’effet 
sur les exportations dépend de la sensibilité 
de la demande au prix de ces exportations. 
Les études économétriques relèvent des 
élasticités prix des exportations de l’ordre 
de -0,6 voire -0,8 ; en d’autres termes, une 

28 - Certains économistes pointent le risque que les partenaires européens de la France adoptent des mesures analogues, en réponse 

à l’initiative française, ce qui annulerait rapidement les effets attendus. Cette mesure est ainsi qualifi ée de « non-coopérative », 

au sens où les gains pour le pays qui la met en place se font au détriment de ses partenaires commerciaux, ce qui peut apparaître 

comme un problème au sein de l’Union économique et monétaire européenne. Voir par exemple « Compétitivité et développement 

industriel : un défi  européen », Jean-Luc Gaffard, note de l’OFCE, n°19, 3 mai 2012 et « Compétitivité, le choc illusoire… Faut-il 

réformer le fi nancement de la protection sociale ? », Henri Sterdyniak, note de l’OFCE n°24, 30 octobre 2012. Il faut néanmoins 

rappeler que la France est l’un des pays européens dans lesquels le fi nancement de la protection sociale repose le plus sur les 

cotisations sociales et donc sur le travail, ce qui justifi e qu’on souhaite se rapprocher de la moyenne européenne.

29 - Voir « Niveau et évolution de la concurrence sectorielle en France », Romain Bouis, TRESOR-ECO n°27 de janvier 2008 dans 

lequel l’auteur estime les taux de mark-up et donc le degré de concurrence dans les différents secteurs de l’économie française.

Allégements du coût du travail : pour une voie favorable à la compétitivité française
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Annexe I : 

Les principaux mécanismes déterminant les effets d’une baisse du coût du travail

Figure 18. Principaux mécanismes suite à une baisse
du coût du travail
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4. Du supplément de marge 
à l’investissement

Lorsque les entreprises ne reportent pas 
la totalité de la baisse des coûts dans 
leurs prix, un supplément de marge appa-
raît. Ce supplément de marge peut être 
utilisé par les entreprises pour investir, 
pour renforcer leur trésorerie ou bien 
être distribué sous forme de dividendes 
aux actionnaires ou d’accroissement de 
rémunération aux salariés.

En plus des effets immédiats sur l’emploi, 
les mesures d’allégement du coût du tra-
vail peuvent donc induire un supplément 
d’investissement en capital physique et en 

recherche et développement, qui viendrait 
renforcer à terme la compétitivité prix et 
hors prix.

Il convient cependant de rappeler que la 
variation du coût relatif des facteurs de 
production, favorable au travail et non au 
capital, n’incite pas vraiment les entre-
prises à investir. Au contraire, la baisse du 
coût du travail rend les combinaisons pro-
ductives intensives en travail davantage 
profi tables.

L’augmentation conjointe de l’investisse-
ment et de l’emploi ne peut advenir que 
si le supplément de demande adressé aux 
entreprises nécessite un accroissement des 
capacités de production. Or, la demande 
n’augmente sensiblement que si les prix 
ont baissé de manière forte, donc si une 
part très importante de la baisse de coût a 
été reportée dans les prix, aboutissant à un 
faible supplément de marge et donc peu 
de capacités fi nancières supplémentaires 
pour investir…

Toutefois, une augmentation des marges 
peut hâter la réalisation d’investissements 
prévus pour plus tard en desserrant la 
contrainte fi nancière de l’entreprise. C’est 
donc la chronique des investissements qui 
s’accélèrerait et non leur volume. Si le 

Allégements du coût du travail : pour une voie favorable à la compétitivité française

L’accroissement de la production, grâce 
notamment aux gains de compétitivité 
qui améliorent la pénétration des produits 
nationaux face aux productions étran-
gères, va renforcer l’effet sur l’emploi 
amorcé par la substitution. Les études 
économétriques estiment que l’élasticité 
de l’emploi à son coût est de l’ordre de 
-0,5 lorsqu’on tient compte des effets du 
bouclage macroéconomique, c’est-à-dire 
en prenant en compte l’augmentation de 
l’emploi qui résulte de l’accroissement du 
volume de production.30

30 - Voir par exemple P. Cahuc et A. Zylberberg (2004) Labor Economics, MIT Press ou P. Cahuc et S. Carcillo (2014) pour des 

éléments sur la valeur de l’élasticité de l’emploi à son coût. L’ouvrage de référence en la matière est celui de Daniel Hamermesh 

(1993) Labor Demand. Les ordres de grandeur retenus pour la sensibilité de la demande de travail à son coût proviennent le 

plus souvent des résultats recensés dans cet ouvrage. L’élasticité de la demande de travail à son coût est comprise entre -0,15 et 

-0,75 avec une valeur moyenne de -0,3 (à niveau de production donné). Dans une récente « méta-analyse » (moyenne de résultats 

de 105 études dont les deux tiers réalisés à partir de 2000, A. Lichter, A. Peichl et S. Siegloch (2014) trouvent une élasticité se 

situant entre -0,07 et -0,45 avec une moyenne de -0,25 (à production donnée). L’élasticité « inconditionnelle » de la demande de 

travail, tenant compte de l’effet volume est supérieure, de l’ordre -0,5.
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Annexe I : 

Les principaux mécanismes déterminant les effets d’une baisse du coût du travail

Figure 19. Mécanismes à l’œuvre en cas d’investissement
du supplément de marge

profi t n’est pas un déterminant du niveau 
optimal de capital, il peut néanmoins 
infl uencer la décision d’investissement à 
court terme.

En résumé, l’effet de substitution qui joue 
en faveur d’une augmentation du recours 
au travail aurait plutôt tendance à ralentir 
l’investissement. Si on souhaite promou-
voir l’investissement, il y a un certain anta-

gonisme à court terme avec la mesure de 
baisse du coût du travail, du fait de cet ef-
fet de substitution. Il est diffi cile de pour-
suivre les deux objectifs, l’investissement 
et l’emploi, avec la même mesure sauf à 
espérer que l’augmentation de la produc-
tion soit d’une ampleur suffi sante pour 
justifi er ces investissements malgré l’aug-
mentation du coût relatif du capital.
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Figure 20. Coût salarial unitaire dans l’industrie
et les services marchands

Allégements du coût du travail : pour une voie favorable à la compétitivité française

Annexe II : Évolution du coût du travail unitaire 
dans l’industrie et les services
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Annexe II : 

Évolution du coût du travail unitaire dans l’industrie et les services

Figure 21. Coût salarial horaire dans l’industrie
et les services marchands
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Tableau 6. Coût salarial horaire, productivité horaire et coût 
salarial unitaire dans l’industrie et les services marchands 

Figure 22. Productivité du travail dans l’industrie 
et les services marchands

Source : Insee, comptes nationaux

Allégements du coût du travail : pour une voie favorable à la compétitivité française
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Tableau 7. Masse salariale, emploi et salaire brut moyen 
par grands secteurs en 2013

Annexe III : Masse salariale, emploi et salaire 
brut moyen et estimation des allégements 
de charges existants dans les secteurs 
économiques relevant de l’ACOSS

Annexe III : 
Masse salariale, emploi et salaire brut moyen et estimation des allégements 

de charges existants dans les secteurs économiques relevant de l’ACOSS
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Tableau 8. Allégements par grands secteurs sur la base 
de la masse salariale de 2013

Source : Calculs de l’auteur à partir des données ACOSS et des distributions de salaires issues de la publication Emploi et salaires 

de l’INSEE

Allégements du coût du travail : pour une voie favorable à la compétitivité française
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Annexe III : 

Masse salariale, emploi et salaire brut moyen et estimation des allégements 
de charges existants dans les secteurs économiques relevant de l’ACOSS

Tableau 9. Répartition de la masse salariale et de l’emploi 
par grands secteurs en 2013

Source : ACOSS Stat N° 191
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Tableau 10. Répartition des différents allégements 
par grands secteurs sur la base de la masse salariale de 2013

Source : Calculs de l’auteur à partir des données ACOSS et des distributions de salaires issues de la publication Emploi et salaires 

de l’INSEE

Allégements du coût du travail : pour une voie favorable à la compétitivité française
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Figure 23. Masse salariale brute par tranche de 0,1 SMIC
(en milliards d’euros)

Figure 24. Montant des allégements généraux sur les bas salaires 
par tranche de 0,1 SMIC (en milliards d’euros)

Annexe III : 
Masse salariale, emploi et salaire brut moyen et estimation des allégements 

de charges existants dans les secteurs économiques relevant de l’ACOSS
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Figure 25. Montant du CICE par tranche de 0,1 SMIC 
(en milliards d’euros)

Figure 26. Montant des allégements « Famille » 
du Pacte de responsabilité entre 1,6 et 3,5 SMIC 
par tranche de 0,1 SMIC (en milliards d’euros)

Allégements du coût du travail : pour une voie favorable à la compétitivité française
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Annexe III : 

Masse salariale, emploi et salaire brut moyen et estimation des allégements 
de charges existants dans les secteurs économiques relevant de l’ACOSS

Figure 27. Montant des allégements « Famille » 
du Pacte de responsabilité entre 1 et 1,6 SMIC 
par tranche de 0,1 SMIC (en milliards d’euros)

Figure 28. Montant des allégements de charges 
par tranche de 0,1 SMIC (en milliards d’euros)
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Tableau 11. Répartition du total des allégements 
par tranche de salaires et par secteurs (en mds d’euros)

Estimation de l’auteur à partir des données ACOSS et INSEE (emplois et salaires)

Allégements du coût du travail : pour une voie favorable à la compétitivité française
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Annexe III : 

Masse salariale, emploi et salaire brut moyen et estimation des allégements 
de charges existants dans les secteurs économiques relevant de l’ACOSS

Tableau 12. Répartition de la masse salariale brute ACOSS 
par grands secteurs

Estimation de l’auteur à partir des données ACOSS et INSEE (emplois et salaires)
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Tableau 13. Répartition par secteur des allégements de charges 
dans les scénarios envisagés

Allégements du coût du travail : pour une voie favorable à la compétitivité française

Annexe IV : Répartition par secteur des 
allégements de charges dans les scénarios 
envisagés
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Annexe IV : 

Répartition par secteur des allégements de charges dans les scénarios envisagés
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1. Scénario d’un ciblage sur 
les secteurs exposés

Remarquons pour débuter qu’un ciblage 
sur les secteurs exposés bénéficie d’un 
effet d’assiette favorable, ces secteurs ne 
représentant que 35 % de la masse salariale 
totale. Les 10 milliards d’euros d’allége-
ments sont concentrés sur 6,2 millions de 
salariés, ce qui représente un effet impor-
tant de baisse du coût du travail par salarié.

Ces secteurs sont par ailleurs les plus for-
tement concurrentiels, avec des taux de 
mark-up parmi les moins élevés. Ils font 
donc face à une demande assez sensible 
au prix, ce qui va les inciter à répercuter 
les baisses de coûts dans leurs prix. Il en 
résulte un effet indirect important : la baisse 
des prix des consommations intermédiaires 
va servir de vecteur pour diffuser les ef-
fets de la mesure au reste de l’économie. 
Par ailleurs, les ménages vont également 
accroître de manière sensible leur consom-
mation, du fait de cette forte élasticité prix.

Tableau 14. Écart du PIB à son niveau de référence
 et contribution des agrégats économiques 

(scénario d’un ciblage sur les secteurs exposés)

Allégements du coût du travail : pour une voie favorable à la compétitivité française

Annexe V : Cas d’un allégement de 10 milliards 
sur les secteurs exposés ou sur les secteurs 
protégés
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L’effet le plus marquant de cette mesure 
porte sur l’amélioration du solde du 
commerce extérieur. Les exportations 
s’accroissent de 0,8 % par rapport à leur 
niveau de référence en 2025. Elles contri-
buent pour 0,28 point au surcroît de PIB 
(0,63 point au total, par rapport au niveau 
du compte de référence). L’amélioration 
de la compétitivité réduit également le 
recours aux importations. Le solde exté-
rieur contribue ainsi pour 0,36 point à la 
hausse du PIB.

La focalisation des allégements sur les 
secteurs exposés et concurrentiels a deux 
autres conséquences. D’une part, la créa-
tion d’emplois n’entame qu’assez peu la 
productivité moyenne du travail, car les 
emplois sont créés principalement dans les 
secteurs industriels dont la productivité est 
souvent supérieure à la moyenne. D’autre 
part, l’investissement contribue positive-
ment à la croissance du PIB relativement 
à son niveau de référence. Les secteurs 
industriels développent leurs capacités de 

Annexe V : 
Cas d’un allégement de 10 milliards sur les secteurs exposés ou sur les secteurs protégés

Figure 29. Écart du PIB à son niveau de référence et contribution 
des agrégats à cet écart dans le cas d’un allégement de 

10 milliards d’euros réservé au secteurs exposés 
(financement par une hausse de TVA)
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Figure 30. Évolution du coût réel et de la productivité du travail 
dans le cas d’un allégement sur les secteurs exposés 

(100 = niveau du compte de référence)

production pour répondre au surcroît de de-
mande qui leur est adressé en provenance 
de l’extérieur.

Au fi nal, presque 130 000 emplois seraient 
créés à l’horizon de 10 ans, dont 77 000 
dans les secteurs industriels, si cette mesure 
d’allégement du coût du travail pouvait être 
focalisée sur les secteurs exposés.

Allégements du coût du travail : pour une voie favorable à la compétitivité française
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Figure 31. Évolution de l’emploi suite à un allégement ciblé 
sur les secteurs exposés 

(écart au compte de référence, en milliers)

Annexe V : 
Cas d’un allégement de 10 milliards sur les secteurs exposés ou sur les secteurs protégés
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2. Scénario d’un ciblage sur 
les secteurs abrités

Un allégement focalisé sur les secteurs 
abrités est bien moins bénéfi que, tant du 
point de vue de l’emploi (43 000 emplois 
supplémentaires créés au bout de 10 ans) 
que de celui de la compétitivité (contribu-
tion de 0,19 point du solde extérieur à la 
croissance du PIB, ce qui contrebalance à 
peine les effets négatifs sur la consomma-
tion et l’investissement).

Cela provient d’une part du plus fort pou-
voir de marché des secteurs abrités, dont 
plusieurs présentent des taux de mark-up 

relativement élevés, ce qui stimule moins 
la demande des consommateurs. Cela 
provient d’autre part d’un effet de diffu-
sion plus faible vers les autres secteurs de 
l’économie, car les consommations inter-
médiaires de produits issus des secteurs 
abrités se font à 59 % dans les secteurs 
abrités. Les secteurs bénéficiaires étant 
moins tournés vers l’extérieur, la baisse de 
leurs coûts entraîne peu de changement du 
solde extérieur.

Au bout de 10 ans, les emplois créés le 
sont majoritairement dans le commerce 
(27 000 emplois), dans l’hôtellerie-res-
tauration (7 000 emplois) et les services 
mixtes (3 000 emplois).

Tableau 15. Écart du PIB à son niveau de référence 
et contribution des agrégats économiques 

(scénario d’un ciblage sur les secteurs abrités)

Allégements du coût du travail : pour une voie favorable à la compétitivité française
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Figure 32. Croissance du PIB et contribution des agrégats 
dans le cas d’un allégement de 10 milliards d’euros ciblé 

sur les secteurs abrités

Annexe V : 
Cas d’un allégement de 10 milliards sur les secteurs exposés ou sur les secteurs protégés



106

Figure 33. Évolution du coût réel et de la productivité du travail 
dans le cas d’un allégement de 10 milliards d’euros ciblé 

sur les secteurs abrités 
(100 = niveau du compte de référence)

Allégements du coût du travail : pour une voie favorable à la compétitivité française
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Figure 34. Évolution de l’emploi suite à un allégement de 
10 milliards d’euros ciblé sur les secteurs abrités 

(écart au compte de référence, en milliers)

Annexe V : 
Cas d’un allégement de 10 milliards sur les secteurs exposés ou sur les secteurs protégés
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Tableau 16. Écart du PIB à son niveau du compte de référence 
et contribution des agrégats économiques 

(scénario d’un ciblage sur les salaires compris entre 1,6 et 3,5 SMIC)

1. Scénario d’un ciblage sur 
les salaires compris entre 
1,6 et 3,5 SMIC

Dans le cas d’un ciblage sur les salaires 
compris entre 1,6 et 3,5 SMIC, le supplé-
ment de PIB par rapport au compte de réfé-
rence au bout de 10 ans atteint 0,26 %. Ce 
supplément de PIB est totalement expliqué 
par la contribution du commerce extérieur.

Allégements du coût du travail : pour une voie favorable à la compétitivité française

Annexe VI : Cas d’un allégement de 
10 milliards sur les bas salaires ou sur 
les salaires intermédiaires

Quelque 73 000 emplois supplémentaires 
sont créés au bout de 10 ans, dont 30 000 
emplois dans l’industrie. Ce ciblage sur 
les salaires intermédiaires n’exclut donc 
aucun secteur des effets bénéfi ques des 
allégements, tout en privilégiant les sec-
teurs les plus ouverts à la concurrence 
internationale.
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Annexe VI : 

Cas d’un allégement de 10 milliards sur les bas salaires ou sur les salaires intermédiaires

Figure 35. Écart du PIB à son niveau de référence 
et contribution des agrégats macroéconomique 

dans le cas d’un allégement de 10 milliards d’euros ciblé 
sur les tranches de salaires 1,6 à 3,5 SMIC
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Figure 36. Évolution du coût réel et de la productivité du travail 
dans le cas d’un ciblage des allégements sur les salaires 

entre 1,6 et 3,5 SMIC (100 = niveau du compte de référence)

Allégements du coût du travail : pour une voie favorable à la compétitivité française
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Figure 37. Évolution de l’emploi suite à un allégement de 
10 milliards d’euros ciblé sur les tranches de salaires 

entre 1,6 et 3,5 SMIC (écart au compte de référence, en milliers)

Annexe VI : 
Cas d’un allégement de 10 milliards sur les bas salaires ou sur les salaires intermédiaires
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2. Scénario d’un ciblage sur 
les bas salaires

Dans le cas d’un ciblage sur les salaires 
inférieurs à 1,6 SMIC, le supplément de 
PIB par rapport au compte de référence 
au bout de 10 ans atteint 0,16 %. Le com-
merce extérieur contribue positivement à 
cet écart mais la consommation contribue 
négativement pour 0,05 point.

Comme dans le cas précédent, l’ensemble 
des secteurs bénéfi cient des allégements : 
il y a de faibles rémunérations dans l’en-
semble des secteurs, y compris dans l’in-
dustrie. Cependant, certains secteurs qui 
ont massivement recours à de la main-
d’œuvre faiblement qualifi ée sont plus 
particulièrement avantagés : le commerce 
et l’hôtellerie-restauration notamment.

Tableau 17. Écart du PIB à son niveau de référence 
et contribution des agrégats économiques 
(scénario d’un ciblage sur les bas salaires)

Allégements du coût du travail : pour une voie favorable à la compétitivité française

L’une des conséquences d’une telle me-
sure est de diminuer légèrement la pro-
ductivité du travail relativement à son 
niveau du compte de référence. Il en ré-
sulte une chute moins prononcée du coût 
salarial unitaire réel (ratio du coût réel du 
travail au niveau de productivité), ce qui 
implique des gains moins élevés de com-
pétitivité et une moins grande pérennité 
des effets de la mesure.
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Figure 38. Écart du PIB à son niveau de référence 
et contribution des agrégats macroéconomique 

dans le cas d’un allégement de 10 milliards d’euros ciblé 
sur les tranches de salaires inférieures à 1,6 SMIC

Annexe VI : 
Cas d’un allégement de 10 milliards sur les bas salaires ou sur les salaires intermédiaires
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Figure 39. Évolution du coût réel et de la productivité du travail 
dans le cas d’un ciblage des allégements sur les bas salaires 

(100 = niveau du compte de référence)

Allégements du coût du travail : pour une voie favorable à la compétitivité française
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Figure 40. Évolution de l’emploi suite à un allégement de 
10 milliards d’euros ciblé sur les bas salaires 

(écart au compte de référence, en milliers)

Annexe VI : 
Cas d’un allégement de 10 milliards sur les bas salaires ou sur les salaires intermédiaires
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divers sur la production pour 12 %, IR 
pour 11 %, IS pour 8 %.

On fait l’hypothèse que les entreprises ré-
percutent seulement 50 % de la baisse des 
coûts dans les prix la première année, puis 
100 % au bout de 5 ans au terme d’une 
augmentation progressive.

Les graphiques et tableaux suivants per-
mettent d’apprécier la différence entre les 
deux scénarios. La compensation par une 
hausse de fi scalité entraîne une hausse des 
prix qui vient contrebalancer la baisse du 
coût du travail. L’effet sur la compétitivité 
et sur l’emploi est donc moins favorable 
que dans le cas d’une compensation par 
une baisse de dépenses publiques, qui est 
plutôt défl ationniste.

Nous présentons ici les résultats de 
simulations d’un allégement de cotisa-
tions sociales à la charge des employeurs 
de 10 milliards d’euros, sur l’ensemble 
de l’échelle des salaires, compensé soit 
par un supplément d’économies de dé-
penses publiques soit par un relèvement 
de fi scalité.

La baisse des dépenses publiques se ré-
partit de la manière suivante : 52 % sur 
les consommations intermédiaires des 
administrations, 41 % sur les prestations 
sociales versées aux ménages, 7 % sur 
l’investissement des administrations. On 
exclut dans cette variante un ajustement 
sur la masse salariale des fonctionnaires, 
qui supposerait soit des baisses d’effec-
tifs au-delà de ce qui existe dans le scé-
nario de référence soit un ajustement des 
rémunérations.

La hausse de fi scalité est introduite sous la 
forme d’un panier de prélèvements obli-
gatoires, hors cotisations sociales, avec 
la répartition suivante : TVA pour 27 %, 
CSG-CRDS pour 18 %, impôts sur les 
produits (dont TICPE) pour 15 %, impôts 

Allégements du coût du travail : pour une voie favorable à la compétitivité française

Annexe VII : Conséquences du mode de 
fi nancement d’un allégement du coût 
du travail
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Annexe VII : 

Conséquences du mode de financement d’un allégement du coût du travail

Figure 41. Écarts du PIB à son niveau de référence 
suite à un allégement compensé de cotisations sociales (en %)
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Figure 42. Écarts d’emploi à son niveau de référence 
suite à un allégement compensé de cotisations sociales 

(en milliers)

Allégements du coût du travail : pour une voie favorable à la compétitivité française
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Figure 43. Écarts de l’indice des prix 
à son niveau de référence suite à un allégement 

compensé de cotisations sociales (en %)

Annexe VII : 
Conséquences du mode de financement d’un allégement du coût du travail
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Figure 44. Écarts du solde extérieur à son niveau de référence 
suite à un allégement compensé de cotisations sociales 

(en points de PIB)

Allégements du coût du travail : pour une voie favorable à la compétitivité française
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Annexe VII : 

Conséquences du mode de financement d’un allégement du coût du travail

Tableau 18. Simulation Nemesis d’un allégement 
de 10 milliards d’euros compensé 

par une hausse d’un panier de prélèvements obligatoires
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Tableau 19. Simulation Nemesis d’un allégement 
de 10 milliards d’euros compensé 

par un supplément d’économies de dépenses publiques

Allégements du coût du travail : pour une voie favorable à la compétitivité française
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Le modèle Nemesis a été élaboré par un 
consortium européen fi nancé principale-
ment par la direction générale Recherche 
de la Commission européenne. La cons-
truction du modèle a été coordonnée par 
l’équipe ÉRASME. Les principaux autres 
membres du consortium étaient le Bureau 
fédéral du plan belge et l’université tech-
nique d’Athènes.

Le modèle Nemesis est un système de mo-
dèles économétriques sectoriels détaillés 
(trente secteurs d’activité), élaboré pour 
chacun des vingt-sept pays de l’Union eu-
ropéenne (sauf Chypre) plus la Norvège. 
Les autres zones du monde sont plus som-
mairement modélisées, à l’exception de 
certains grands pays (États-Unis, Japon), 
qui jouent un rôle majeur dans l’élabo-
ration et le transfert des connaissances 
scientifi ques.

Pour chaque pays, le modèle comporte un 
cœur économique qui peut dialoguer à la 
demande avec trois modules périphériques 
(module énergie-environnement, module 
agriculture et occupation des sols, module 
régional).

Nemesis est un modèle macrosectoriel dont 
la trajectoire de croissance n’est pas seu-
lement le résultat de la dynamique macro-
économique, qui serait ensuite désagrégée 

en secteurs selon des règles de répartition 
au gré des infl exions macroéconomiques. 
La croissance propre à chacun des secteurs 
infl uence celle des autres activités ainsi que 
celle des économies étrangères. Les trajec-
toires sectorielles ont des impacts sur toutes 
les activités, par le biais de la demande de 
consommations intermédiaires et d’inves-
tissement qui leur est adressée et par les 
externalités de connaissance dont elles 
bénéfi cient. Il en résulte une dynamique 
intersectorielle refl étant les interactions 
fortes entre des secteurs à gros potentiel de 
développement d’une part, tels que l’aéro-
nautique ou les secteurs des technologies 
de l’information, et des secteurs à crois-
sance plus lente ou à faible progrès de pro-
ductivité d’autre part (certains secteurs de 
services aux particuliers par exemple). Les 
interactions sont décrites par des matrices 
d’échanges intersectoriels de biens et ser-
vices. Dans le modèle Nemesis, elles sont 
étendues aux échanges de connaissances 
(utilisation des données de citations de 
brevets, etc.).

Cette force intersectorielle ascendante est 
combinée à une force purement macroé-
conomique descendante, pour imprimer 
une dynamique macrosectorielle que l’on 
peut qualifi er d’hybride au sens où elle est 
la résultante de dynamiques bottom up et 
top down : la productivité de l’économie 

Annexe VIII : 
Le modèle Nemesis

Annexe VIII : Le modèle Nemesis
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provient ainsi de l’agrégation des dyna-
miques hétérogènes propres à chaque 
activité mais aussi des infl exions exogènes 
de la croissance (prix, demande mondiale) 
qui infl uent de manière contrastée sur les 
secteurs en fonction de leur sensibilité à 
certaines variables.

Le modèle s’écarte de la structure tradi-
tionnelle des modèles économétriques 
néokeynésiens, en ce sens que le bloc 
« offre » incorpore les propriétés tirées des 
nouvelles théories de la croissance : progrès 
technique endogène, performance écono-
omique dépendant de la R&D, prise en 
compte des externalités de connaissance. 
L’augmentation de la R&D produit des 
effets qualité et productivité qui augmentent 
la demande finale interne et externe et 
« dopent » à long terme les résultats en 
termes de croissance et d’emploi.

L’équipe Érasme travaille régulièrement 
avec plusieurs administrations françaises, 
la Commission européenne et des acteurs 
institutionnels français, ainsi que des grandes 
entreprises. Des renseignements sur nos 
activités et réalisations sont disponibles sur 
notre site Web : www.erasme-team.eu
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La Fabrique organise la confrontation des points de vue et des analyses pour rendre intelligibles des 
réalités complexes et nuancées. Elle collabore avec l’ensemble des institutions qui peuvent concourir 
à la réalisation de ses missions.

Centre de ressources, La Fabrique rassemble l’information, crée de nouveaux espaces de dialogue, 
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de discuter le point de vue d’experts et de proposer de nouvelles réflexions.
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et dialogue social, compétitivité, comparaisons internationales… Rédigées par des observateurs et 
des experts, elles s’appuient soit sur une analyse collective préalable (typiquement, un groupe de 
travail) soit sur une expérience individuelle incontestable.

Dans tous les cas, les membres du conseil d’orientation de La Fabrique sont mobilisés à trois étapes : 
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De nombreux économistes préconisent une réduction du coût du travail sur les bas salaires, 
afin de stimuler la création d’emplois. Certes, concèdent-ils, cela revient à développer 
l’emploi peu qualifié et, mécaniquement, à baisser la productivité du travail, mais ce serait  
la seule manière de relancer l’emploi. Parce que cette thèse est populaire depuis près 
de vingt ans, l’essentiel des allégements de charges existant aujourd’hui concernent les 
salaires proches du Smic.

Cette note montre qu’une autre voie est possible. En allégeant le coût du travail des 
emplois qualifiés, qui participent aux gains de productivité et aux exportations, on peut 
améliorer la compétitivité de l’économie, favoriser la croissance et rétablir le solde des 
échanges courants. Et surtout, les simulations économiques de Gilles Koléda montrent 
que ce pari de la compétitivité conduit, à horizon de dix ans, à créer autant d’emplois, 
dont beaucoup seront plus qualifiés et mieux rémunérés.

Ce livre, rigoureux mais écrit dans un langage accessible, vient bousculer les termes du 
débat autour des outils d’une politique de l’offre (allégements sur les bas salaires, CICE, 
pacte de responsabilité…). Il s’adresse aux décideurs publics, dirigeants d’entreprise, 
chercheurs et étudiants désireux de réfléchir aux voies les plus efficaces pour renforcer 
notre potentiel de croissance durable.

Préface de Louis Gallois et Denis Ranque


